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Très chers Liébautaines  

et Liébautains

C’est avec une grande émotion que j’écris, 
pour la dernière fois, le mot du maire dans 
notre bulletin municipal. Les 15 et 22 mars, auront lieu les élections 
municipales,  une nouvelle équipe sera désignée pour défendre les 
intérêts de notre commune.

Après 18 années, je peux vous dire combien j’ai aimé vous servir et 
porter les intérêts de notre commune. Ce fut un honneur et je vous 
en suis reconnaissante. Vous occuperez chacune et chacun une place 
spéciale dans mon cœur, je vous garde précieusement en moi.

Autour de nous, les jours sont gris de colère, de sou�rance ; face 
au sentiment d’abandon, parfois de démission de l’État ressenti par 
nombre de nos concitoyens. Certains portent la lourde responsabilité 
de tirer notre pays vers le bas, divisant, opposant les Français entre eux, 
désignant des ennemis, des boucs émissaires…. D’autres se complaisent 
dans la critique, la promotion d’un modèle qu’ils voudraient vertueux 
mais tout au contraire marqué par le dogmatisme autant qu’un repli 
sur soi qui serait fatal. Certains encore, promettent toujours plus, sans 
penser aux conséquences d’une dette qui s’alourdit et qui pèse sur 
chacun d’entre nous et grève l’avenir de nos enfants.

Soyons fiers de ceux qui nous ont précédés et qui ont construit avec 
leur travail et leur courage ce pays qui est le nôtre. Soyons dignes d’eux. 
Chacun d’entre nous peut être, à son niveau, porteur d’une nouvelle 
étincelle. La France a toujours porté des valeurs universelles que nous 
retrouvons inscrites sur le fronton de nos mairies. Poursuivons sur le 
chemin tracé par nos aînés dans le respect de nos di�érences, dans ce 
qui nous unit plutôt que ce qui nous divise.

La commune reste la collectivité de proximité par essence, celle 
qui rapproche les habitants attachés aux mêmes paysages, à nos 
chemins, nos forêts, nos rivières, notre agriculture, pleinement ancrés 
dans l’identité du Pays d’Othe. Continuons d’avancer ensemble en 
respectant notre si précieux environnement.

Je vous souhaite une année prometteuse d’heureux moments dans 
notre chère commune, dans vos familles, je vous souhaite une bonne 
santé et l’envie de construire un monde, dans notre quotidien, fait de 
respect et de fraternité.

Annie DUCHÊNE
Maire
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Le Conseil Municipal :

n  approuve le rapport de la Commission Locale d’Évaluation 
des Recettes et Charges Transférées de Troyes Champagne 
Métropole, proposant une contribution annuelle de 0,50 € 
par habitant pour couvrir les frais de gestion du Plan Local 
d’Urbanisme Intercommunal (PLUi) ; cette contribution sera 
prélevée sur les montants d’attribution de compensation versée 
aux communes.

n  approuve la signature d’une convention avec l’association « Au 
Bonheur des Mastins » située à Aix-en-Othe, pour la prise en 
charge des chats errants sur la Commune ; la participation 
communale est fixée à 1 700 € par an (capture effectuée par 
l’association).

n  fixe les tarifs périscolaires applicables au 1er septembre 2025 :

 PRIX PAR ENFANT  TARIF TARIF
 ET PAR JOUR  NORMAL RÉDUIT

 Garderie du matin (forfait) 1,25 € 1,10 €

 Garderie du soir (forfait) 1,25 € 1,10 €

 Garderie du midi (forfait) 3,05 € 2,65 €

 Cantine (enfant d’Estissac  
 ou de Neuville-sur-Vanne) 3,30 € 2,90 €

 Cantine (enfant extérieur) 4,25 € 3,65 €

Voir détails d’application en mairie.

Séance du 2 juin 2025

Séance du 20 octobre 2025

n  fixe les tarifs de l’accueil collectif de mineurs au 1er septembre 
2025 :

 Situation fiscale de la   Tarifs pour enfants  Tarifs pour les enfants 
 famille (QF mensuel)  domiciliés à Estissac non domiciliés à Estissac
  (la journée) (la journée)

 QF ≤ 300 € 3,55 € 6,40 €

 301 € ≤ QF ≤ 500 € 4,50 € 7,70 €

 501 € ≤ QF ≤ 700 € 6,05 € 9,15 €

 701 € ≤ QF ≤ 900 € 9,60 € 12,10 €

 901 € ≤ QF ≤ 1 100 € 11,15 € 13,70 €

 QF ≥ 1 101 € 14,40 € 16,40 €

Voir détails d’application en mai

n  approuve le principe de conventionner avec Troyes Champagne 
Métropole pour la mise à disposition de gardes champêtres 
intercommunaux, à compter du 1er janvier 2026.

n  modifie le budget 2025 en vue de corriger des erreurs 
matérielles relatives au report des excédents de fonctionnement 
et à l’affectation du résultat ; les équilibres globaux du budget 
sont inchangés.

n  prend connaissance de difficultés survenues dans l’exploitation 
de la forêt communale : travaux non terminées, absence de 
purge sur certaines parcelles délivrées en affouage, arbres en 
mauvais état la suite des évènements tempétueux augmentant 
les volumes à mettre en coupe

n  prend connaissance du contexte connu du déclenchement 
de l’incendie ayant touché le complexe de salle polyvalente et 
de gymnase en phase chantier le 7 mai 2025, ainsi que des 
conditions connues de mise en œuvre des assurances.

Le Conseil Municipal :

n  décide de prendre en charge les dépenses de rénovation du 
chauffage de l’église Saint-Liébault se montant à 3 411,00 € 
TTC, dans la mesure où le système est intégré au bâtiment dont 
la Commune est propriétaire et responsable.

n  décide de participer aux dépenses de rénovation du carré 
militaire dans le cimetière communal d’Estissac, à hauteur de 
404,00 €.

n  approuve l’état d’assiette 2026 pour les coupes dans la forêt 
communale : parcelles 4, 7, 16.1 et 17 vendues intégralement ; 
désigne comme garants pour la délivrance de bois sur pied des 

bois d’affouages : MM. Thierry MASSON, Didier LANGLOIS et 
Vincent JEANNEL.

n  décide de modifier le budget 2025 en section de fonctionnement 
(intégration d’une avance d’indemnités d’assurance pour 
reconstruire le complexe salle polyvalente/gymnase) et en 
section d’investissement (chaufferie bois, bâtiments scolaires, 
divers).

n  approuve la construction d’un préau à l’école maternelle, 
estimé à 40 000,00 € HT selon un premier projet, et autorise 
Madame le Maire à solliciter des subventions auprès des 
financeurs potentiels. 
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n  fixe à 200 € le montant forfaitaire de participation aux frais de 
scolarité des enfants accueillis à Estissac et domiciliés dans une 
commune hors regroupement gérant ou finançant une école 
publique.

n  décide de céder à Troyes Aube Habitat, à l’euro symbolique, 
la parcelle cadastrée section E n° 694, d’une surface de 3 321 
m², en vue d’y édifier 10 logements locatifs et d’aménager les 
accès.

n  autorise Madame le Maire à ouvrir des comptes à terme en vue 
de placer temporairement des indemnités d’assurance perçues 
avant utilisation, dans le cadre du sinistre du complexe salle 
polyvalente/gymnase, à hauteur maximale de 500 000 €.

n  autorise Madame le Maire à signer le renouvellement d’une 
convention de mise à disposition de personnel communal au 
bénéfice de la Régie du SDDEA, du 1er janvier 2025 au 31 
décembre 2027.

n  accepte de financer le fonctionnement du RASED de l’école 
d’Estissac à hauteur de 600 €, pour l’année scolaire 2025/2026.

n  révise le montant des cadeaux offerts pour le Noël des enfants 
du personnel pour le passer à 45 €, attribuable jusqu’à 12 ans.

n  prend acte du don fait par l’association Anim’Estissac de 
1 309,85 € au budget communal après établissement du bilan 
des festivités du 14 Juillet.

n  prend connaissance du projet d’interconnexion du réseau 
d’eau potable de Thuisy vers celui de Neuville-sur-Vanne 
afin d’alimenter cette commune qui connaît un problème 
d’approvisionnement en eau de qualité ; l’eau prélevée sera 
vendue 0,40 €/mètre cube et les travaux sont à la charge du 
service des eaux neuvillois.

n  prend connaissance d’une future campagne de remplacement 
de compteurs d’eau sur la commune.

n  prend connaissance de l’avancement des procédures d’expertise 
du sinistre ayant touché le complexe salle polyvalente/gymnase.

n  prend connaissance de la procédure de mise aux enchères 
de l’ancien hôtel-restaurant Le Marmiton par le liquidateur, la 
Commune ayant intérêt à se porter acquéreur pour maîtriser le 
devenir du secteur.

Séance du 26 novembre 2025

Le Conseil Municipal :

n  fixe, à compter du 1er janvier 2026, le prix des concessions 
funéraires comme suit :

CIMETIÈRE
concession trentenaire 290 €

concession cinquantenaire 430 €

CAVURNE
concession trentenaire 456 €

concession cinquantenaire 752 €

DISPERSION AU JARDIN DU SOUVENIR
(fourniture et pose de la plaque d’identification du défunt) 169 €

fixe, à compter du 1er janvier 2026, les tarifs d’utilisation de caveau 
provisoire comme suit :

1er et 2ème mois gratuit

3ème et 4ème mois 0,86 € par jour

5ème et 6ème mois 4,22 € par jour
au-delà du 6ème mois non autorisé

n  fixe, à compter du 1er janvier 2026, les droits de place pour les 
commerçants désirant s’installer sur la Commune d’Estissac de 
la façon suivante :

TYPE D’OCCUPATION CARACTÉRISTIQUES MONTANT 
UNITAIRE

Marché 
(sans délivrance 
d’électricité)

forfait semestriel (*)

22,00 €

Marché 
(avec délivrance 
d’électricité)

37,00 €

Autre emplacement 
(par véhicule)

par jour 
indivisible 
de présence

inférieur ou 
égal à 3,5 tonnes

8,00 €supérieur 
à 3,5 tonnes

Location d’une salle par jour indivisible 
pour un week-end

50,00 €
80,00 €

(*) quel que soit le nombre de jours de présence pendant le semestre calendaire (01/01 
au 30/06 ou 01/07 au 31/12).

n  fixe les tarifs de location du minibus Ford Transit (pour les 
utilisateurs agréés) à :

n  0,50 € du kilomètre pour les utilisateurs de moins de 100 
kilomètres par mois ;
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Les délibérations du Conseil Municipal d’Estissac sont affichées et consultables dans le hall de la mairie aux heures d’ouverture. 

Vie Municipale

n  accepte, en vue de favoriser l’installation de nouveaux 
médecins, que la Commune participe financièrement aux frais 
d’installation, comme suit :
- prise en charge de 6 mois de loyers dans la maison médicale ;
- aide à l’installation de 6 000,00 € ;
-  dialogue avec l’Agence Régionale de Santé, le Conseil de 

l’Ordre et tout organisme en lien avec la profession.

n  prend acte de l’expérimentation lancée par Troyes Champagne 
Métropole pour offrir un service de téléconsultation assistée 
pour la médecine générale au sein de la maison médicale.

n  prévoit une participation du budget communal aux frais 
d’assurance complémentaire santé des agents communaux, 
à hauteur de 30 € pour un agent recourant à un contrat 
labellisé ; la décision devra être validée ultérieurement pour une 
date d’effet au 1er janvier 2026.

n  ne donne pas suite à la demande de subvention présentée par 
l’association Les Archers Othéens, le budget communal n’ayant 
pas vocation à participer aux frais de loisirs individuels.

n  accepte de majorer l’enveloppe de travaux à prévoir pour le préau de 
l’école maternelle et divers travaux d’ombrage ou rafraichissement 
passif aux écoles, à hauteur de 80 000 € HT ; les demandes de 
subventions seront présentées sur cette nouvelle base.

SERVICE 
COMMUNICATION
D’intérêt général, la communication publique permet à la collectivité 
de rester en contact avec ses habitants et les personnes ayant une 
activité professionnelle sur notre territoire sans y être résidents 
(salariés, commerçants…).
Le bulletin municipal « L’écho des Liébautains » est votre premier 
support sur la vie locale. Il vous transmet une information biannuelle 
la plus complète possible. Sa distribution dans chaque boîte à 
lettres est assurée par les conseillers municipaux. Il est disponible 
également dans le hall de la mairie aux heures d’ouverture, sur 
Maelis et sur le site Internet estissac.fr.

NOTRE PRINCIPAL SUPPORT DE COMMUNICATION

Depuis le début de l’année 2024, le site Internet de la municipalité 
estissac.fr vous accompagne dans vos démarches quotidiennes. 
Les demandes de cartes d’identité et de passeports se font en 
ligne. Vous recherchez un professionnel, un hébergement, des 
renseignements sur la vie municipale, la vie locale, les démarches 
administratives ? Ayez le réflexe « estissac.fr » en consultant 
les informations à votre disposition.

n  0,40 € du kilomètre pour les utilisateurs de 100 km et plus 
par mois.

n  décide de prévoir au budget 2026 une prise en charge partielle 
du financement de la classe verte de fin d’année scolaire au 
centre Yvonne Martinot de Mesnil-Saint-Père, à hauteur de 
1 722 €.

n  décide de réviser le projet de carte communale des zones 
d’accélération des énergies renouvelables, en supprimant les 
secteurs initialement délimités pour les projets agrivoltaïques ; 
un nombre important de projets étant en cours d’étude par 
les promoteurs, la Commune préfère neutraliser le territoire et 
se prononcer au fur et à mesure en fonction de la qualité des 
projets présentés et de leurs impacts paysagers.

n  fixe les participations aux frais de scolarité des enfants 
domiciliés à Neuville-sur-Vanne et Mesnil-Saint-Loup pour 
l’année scolaire 2024/2025.

n  accepte de garantir l’emprunt à contracter par Troyes Aube 
Habitat pour la construction de 10 logements locatifs dans la 
rue des Vignes, avant transfert du dossier à Troyes Champagne 
Métropole au titre de sa compétence « équilibre social de 
l’habitat».

Information : Mme le Maire s’est rendue le mardi 14 octobre 2025 au Tribunal Judiciaire de Troyes pour la mise en vente par adjudication du bâtiment le 
« marmiton » situé 4 place de la Halle. Auparavant, avant la vente, ce bâtiment a été ouvert au public. Neuf potentiels acquéreurs se sont montrés intéressés. 
Le 14 octobre aucun de ces potentiels acquéreurs ne s’est présenté au tribunal par manque d’intérêt pour ce bâtiment. En effet, il subsiste beaucoup trop de 
contraintes comme la remise aux normes pour l’accessibilité (Établissement Recevant du Public). Le bâtiment très proche de la halle du 16ème siècle, classée 
monument historique, entraîne trop d’obligations auxquelles les acquéreurs ne peuvent se soustraire. La vétusté générale du bâti oblige les intéressés à 
entreprendre d’importants travaux. Mme le Maire fait savoir que la mairie pourrait être intéressée et prendra attache auprès du mandataire judiciaire.
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Vie Municipale

DU NOUVEAU À LA BIBLIOTHÈQUE MUNICIPALE !

L’espace enfance est réaménagé : une 
nouvelle signalétique, de nouveaux meubles, 
des collections plus accessibles, des espaces 
pour s’installer et découvrir. La fresque 
«façon Matisse» réalisée par les élèves de 
CM1 en mars 2025, en partenariat avec 
la bibliothèque (voir bulletin n°34), sera 
présentée dans le coin des petits. 

Ce dernier semestre, c’est avec Kerglas 
qu’une collaboration s’est créée. En effet, 
beaucoup de résidents du foyer de vie 
fréquentent assidûment la bibliothèque. 
Pour renforcer cette relation cordiale et 
pédagogique, il leur a été proposé un atelier 
«cartes de Noël» animé par une de nos 
intervenantes. 

Côté adultes, des fauteuils confortables 
attendent les lecteurs afin qu’ils puissent 

prendre le temps de découvrir, feuilleter ou 
parcourir les ouvrages.

L’inscription à la bibli est gratuite ainsi 
que l’accès au portail de la Médiathèque 
Départementale de l’Aube.

Horaires d’ouverture au public : mercredi 
et vendredi de 16h à 18h / 11 rue Eugénie 
Geoffroy / Contact : 03.25.40.41.43 (Mairie)

L’o�re numérique 
des bibliothèques, 
c’est 24h/24 
et c’est gratuit !

Un service offert par le Département 
de l’Aube via sa médiathèque 
départementale. Pour y accéder, 
il suffit d’être inscrit dans une 
bibliothèque auboise et de se rendre 
à la rubrique 24h/24 du site : 
mediatheque.aube.fr (Presse en 
ligne, tutoriels et cours, vidéos à la 
demande, livres numériques et aussi 
HappyVisio).
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LE VŒU 
D’UN AMI 

POLICE RURALE : 
UN NOUVEAU SERVICE COMMUN

Je suis bien accueilli chez des maîtres, 
j’ai un jardin à la campagne, un peu petit. 
Au beau temps, je me sens bien mais… 
à la tombée de la nuit, j’ai ma soupe et 
au lit. Quelle vie ! 
L’hiver, c’est autre chose ! Je grelotte, 
mon eau est gelée. Les maîtres dorment 
au chaud mais pas moi. Quelle vie !
Ma satisfaction : une caresse quand le 
maître a le temps. C’est bien peu pour 
être content !
Alors quand je suis seul, je demande à 
qui veut m’entendre. Seul l’écho de ma 
voix répond.
Vous l’avez certainement compris, je suis 
un compagnon à quatre pattes.

Texte écrit par un habitant

RAPPEL DU SERVICE POUR 
LES CHATS ET CHIENS ERRANTS
La municipalité d’Estissac a signé une 
convention avec l’association « Au 
Bonheur des Mastins », pour la prise 
en charge des chats et chiens errants 
sur la commune.
CONTACT : Mairie d’Estissac
Tél. : 03.25.40.41.43

La municipalité a récemment officialisé son adhésion au service des 
gardes champêtres, mis en place à l’initiative de Troyes Champagne 
Métropole. Le garde champêtre, unique agent habilité à verbaliser, 
cumule les fonctions d’agent adjoint de police judiciaire et d’agent 
exerçant des missions de police judiciaire. Ce dispositif a pour objectif 
principal de renforcer la quiétude locale et de promouvoir le respect des 
règles du vivre ensemble au sein de la communauté.

Les gardes champêtres, en tant qu’agents de police judiciaire adjoints, sont agréés 
par le procureur et assermentés par le juge d’instance. Ils remplissent des missions 
spécifiques définies par les lois et règlements, principalement liées à la police rurale.

Plus concrètement, leurs rôles incluent la prévention et la surveillance du bon ordre, 
de la tranquillité, de la sécurité et de la salubrité publiques, ainsi que la protection des 
espaces naturels. Ils sont chargés de rechercher et constater les infractions aux lois et 
réglementations qui relèvent de leur compétence.

En milieu rural, les gardes champêtres jouent un rôle crucial dans 
le maintien du lien social. Ils veillent également à l’application des 
règles funéraires, gèrent la régie des amendes forfaitaires et des 

consignations, et assistent les huissiers dans le cadre de titres exécutoires. Par ailleurs, 
leur champ de compétences s’étend aussi aux zones urbaines, où ils interviennent sur 
des sujets tels que la propreté des voies publiques, la prévention de l’alcoolisme chez 
les mineurs ou encore les infractions aux arrêtés municipaux.

Le garde champêtre est le seul agent verbalisateur à combiner les fonctions d’agent de 
police judiciaire adjoint avec des missions relevant de la police judiciaire. Dans chaque 
commune, il intervient sous l’autorité directe du maire.
Ce nouveau service a pour objectif d’améliorer la tranquillité et le respect des règles 
dans notre commune, contribuant ainsi au bien-être des habitants.

LA SAINTE-BARBE 
Les sapeurs-pompiers relevant du Centre d’Incendie et de Secours 
d’Estissac ont récemment honoré la traditionnelle fête de la Sainte-
Barbe en organisant une cérémonie empreinte de convivialité, de 
solidarité et de renforcement des liens au sein de leur communauté. 
Lors de cet événement, le chef du centre de secours, Vincent 
JEANNEL, a présenté le bilan de l’année écoulée. L’effectif compte 
19 volontaires, composés de 83 % d’hommes et 17 % de femmes, 
avec un total de 248 interventions réalisées cette année. Il a 
également mis à l’honneur l’engagement exemplaire des deux sous-
officiers Christophe FAUCONNIER et Romuald RILLIOT, fidèles au 
centre depuis 35 ans. En outre, il a annoncé l’arrivée prochaine d’un 
tout nouveau camion type CCFS doté d’une capacité de 10000 litres 
d’eau.

Au cours de cette même cérémonie, des distinctions ont été remises : 
le sapeur Morgan DUCOVAT a obtenu le diplôme d’équipier en secours 
routier, le sapeur Erwann ANTUNES celui d’équipier opérations diverses, 
et le sergent Félicien SIMONNET a été promu au grade de sergent-chef.
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Vie Municipale

LABELLISATION DU PARC DE LA 
ROCHEFOUCAULD EN ESPACE NATUREL 
SENSIBLE (ENS) AUPRÈS DU DÉPARTEMENT 
DE L’AUBE : PRÉSERVER ET VALORISER LE 
PATRIMOINE NATUREL

Les espaces naturels sensibles (ENS) ont remplacé les « périmètres 
sensibles » établis par décret en 1959. Avec la loi du 18 juillet 1985, 
le Département de l’Aube a hérité de la responsabilité de cette 
politique, soutenue par une taxe destinée au financement des projets 
associés. Cette initiative vise à concevoir et mettre en œuvre une 
stratégie de préservation, de gestion et d’accès des espaces naturels 
sensibles, qu’ils soient boisés ou non. L’objectif est de préserver 

Grâce à ses richesses écologiques et paysagères, le 
Département de l’Aube a engagé la mise en œuvre de sa 
politique « Espaces Naturels Sensibles » (ENS). Cette 
initiative vise à protéger les milieux remarquables tout en 
favorisant leur valorisation auprès du grand public. 

la qualité des sites, des paysages et des milieux naturels, tout en 
assurant la sauvegarde des habitats. Les terrains acquis dans ce 
cadre doivent généralement être aménagés pour accueillir le public, 
sauf si leur fragilité écologique justifie une exception. Les autorités 
publiques garantissent leur conservation, aménagement et entretien 
dans l’intérêt collectif, conformément aux articles L113-8 et L215-21 
du Code de l’Urbanisme.

La politique des ENS s’articule autour d’un double objectif : protéger 
et valoriser le patrimoine naturel sur le plan écologique et paysager, 
tout en aménageant les espaces pour une ouverture pédagogique 
au public. 

Elle repose sur six enjeux structurants essentiels :

• Promouvoir un équilibre territorial harmonieux.

• Mettre en valeur les paysages spécifiques du département.

• Préserver les ressources en eau et les écosystèmes aquatiques.

• Protéger la biodiversité dans son ensemble.

•  Sensibiliser et éduquer le public à l’environnement pour valoriser 
le patrimoine naturel.

• Favoriser la création d’emplois liés à l’insertion professionnelle.

Tous les sites bénéficiant du label seront dotés d’une signalétique 
spécifique, permettant de les identifier clairement grâce au 
marquage départemental.

En 2024, la commune d’Estissac a signé une convention d’une durée 
de 10 ans renouvelable avec le Conservatoire d’Espaces Naturels de 
Champagne-Ardenne (CENCA) pour la gestion de la mise en œuvre 
d’un projet environnemental du Parc de La Rochefoucauld. 

Par cette convention, la municipalité s’engage à :

• la validation du plan de gestion par le Département ;

• la mise en place d’une gouvernance ;

• l’ouverture du site au public dans la mesure du possible ;

• l’organisation au minimum de trois évènements envers le public ;

• le recours à un chantier d’insertion par période de deux ans.©
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Vie Municipale

INVENTAIRE RÉALISÉ PAR LE CONSERVATOIRE 
D’ESPACES NATURELS CHAMPAGNE-ARDENNE 
(CENCA)1

Valeur Paysagère et Historique du Site

Propriété de la commune d’Estissac depuis 2022, ce parc de 6,16 
ha est bordé par les cours d’eau Vanne et Ancre. Ce poumon vert 
est un vestige du parc du château ayant appartenu à la famille du 
Duc de La Rochefoucauld2 et est en grande partie recolonisé par 
des boisements spontanés. Ce sont 55 espèces végétales qui ont 
été recensées dans le Parc de la Rochefoucauld en 2025. De plus,  
18 arbres remarquables sont référencés et ont une valeur écologique 
et historique.

Richesse de la faune

Un inventaire faunistique réalisé par Le CENCA révèle une biodiversité 
riche : 46 espèces d’oiseaux, dont 7 patrimoniales (Chardonneret 
élégant, Gobemouche gris, Martin-pêcheur d’Europe, Pic épeichette, 
Pouillot véloce, Serin cini, Verdier d’Europe), ainsi que 8 espèces de 
mammifères (Blaireau européen, Chevreuil européen, Écureuil roux, 
Loutre d’Europe, Martre des pins, Ragondin, Renard roux, Putois 
d’Europe), et 6 espèces de chauves-souris, protégées et d’intérêt 
communautaire. On note aussi beaucoup d’insectes, de mollusques 
dans la mare temporaire et de reptiles (Lézard des murailles). L’étude 
des amphibiens sera planifiée pour une date ultérieure.

Les enjeux de Conservation et Orientations de Gestion seront 
basés sur trois objectifs de conservation à long terme :

•  Améliorer le degré de naturalité des boisements en favorisant les 
essences autochtones.

•  Sensibiliser la population et les usagers à la biodiversité du parc.

•  Éviter les pratiques de gestion forestière non adaptées et les 
monocultures.

Stratégies de sensibilisation proposées pour le Parc de la 
Rochefoucauld : pour éduquer, impliquer et responsabiliser 
la communauté locale et les visiteurs dans la préservation 
de cet espace naturel sensible : création d’un arboretum pour 
les 18 arbres remarquables du parc, animations pédagogiques pour 
les groupes scolaires et le grand public, sentiers sécurisés pour 
l’exploration des visiteurs tout en préservant l’habitat naturel et les 
espèces, panneaux informatifs, formations et ateliers, collaboration 
avec les acteurs locaux, événements publics.
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1 Sources : étude de gestion du Conservatoire : www.cen-champagne-ardenne.org
2 L’écho des Liébautains n°30, page 8 et www.estissac.fr/parc-de-la-rochefoucauld
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NOUS 
RECONSTRUIRONS

Dossier spécial

Le terrain autour 
du bâtiment en octobre.

Le bulletin municipal n° 33 présentait 
les avancées du projet conçu par le 
cabinet d’architectes PFR Architectes : 
FREYCENON, ROSSIT, CASEZ-CLIVOT et 
BOUDRY & BOUDRY ARCHITECTES du 
complexe gymnase – salle polyvalente, des 
fondations à l’installation des baies vitrées, 
avec des aménagements intérieurs prévus 
prochainement. Cependant, le 7 mai 2025, 
un incendie a ravagé le bâtiment, mobilisant 
une quarantaine de pompiers pour venir à 
bout des flammes. Le lendemain du sinistre, 
un arrêté municipal a interdit l’accès au site, 
en raison des dangers persistants liés aux 
débris tombant de la charpente incendiée.

Le phasage du curage, de la mise en sécurité 
et de la démolition partielle

Quatre mois après, avec l’aide de l’assurance «tout risque chantier» contractualisée, la 
municipalité a pu enfin engager le nettoyage du site et sa mise en sécurité.

Dans un premier temps, les ouvriers de l’entreprise MASSON & FILS ont retiré les 
matériaux situés aux abords du bâtiment et sur la toiture en utilisant une nacelle. 
Ensuite, ils ont pénétré à l’intérieur des lieux pour limiter les risques. Au fil des mois, des 
débris s’étaient accumulés au sol. 
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NOUS 
RECONSTRUIRONS

Dossier spécial

Avec la pluie, l’isolant s’était imbibé d’eau, 
créant un surpoids sur les rails qui a 
provoqué la chute du faux plafond.

Cette opération sur la toiture a été réalisée avec une grande 
précaution par la société MASSON afin de retirer le reste du 

zinc endommagé et les panneaux d’isolation brûlés. 

Le sol s’est couvert de laine de verre, de 
rails et de divers matériaux résultant du 
sinistre.
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NOUS 
RECONSTRUIRONS

Dossier spécial

La société MASSON & FILS a mis en 
œuvre un processus de tri rigoureux 
des déchets, impliquant la séparation 
des isolants, des matériaux ferreux et 
des résidus non valorisables. 

La charpente noircie 
témoigne de l’incendie 

qui a détruit cet espace 
accueillant à la fois une 
salle polyvalente et un 

gymnase. 
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NOUS 
RECONSTRUIRONS

Dossier spécial

La charpente bois a été entièrement mise à nue afin de permettre 
aux experts de déterminer avec exactitude l’état général de celle-
ci. Le phasage du diagnostic de la dalle béton, des murs et des 
menuiseries sera programmé.
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Le 7 mai 2025 à 14 h, voici le bâtiment 
tel qu’il était, le gros œuvre terminé, 
restaient les aménagements internes 
pour donner le visage d’une véritable 
salle de sport et d’un espace convivial de 
salle des fêtes. Déjà les préparatifs d’une 
ouverture pour le mois de novembre se 
dessinaient. Ce terrible incendie a stoppé 
net cette construction, laissant une vision 
d’un bâtiment très abîmé.

Avec les cabinets d’architectes Boudry & 
Boudry Pierre et PFR Marta Rossit, nous 
sommes dans un esprit de reconstruction 
au plus vite, en conservant le même 

esprit voulu depuis le début et à 
l’identique du projet initial. Une fois 
les opérations de curage réalisées 
courant septembre et octobre, on 
peut voir ainsi l’état du bâtiment. 
Début février,  les assurances et les 
experts finaliseront leurs conclusions 
sur ce sinistre. 

Ce triste incendie sera derrière nous 
et nous verrons ce bâtiment se 
relever de ses cendres.
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DE NOUVELLES PROPRIÉTAIRES 
AU PONEY-CLUB D’ESTISSAC

Le 7 novembre, Benjamin BOULEAU 
a remis les rênes des écuries à Clara 
BARBOTTE et Mélanie DELEINE, les 
nouvelles propriétaires.

Agée de 18 ans, Clara s’est formée à 
Sainte-Maure en conduite et gestion d’une 
entreprise hippique et a obtenu son Bac Pro 
avec mention. Mélanie, sa maman a 44 ans. 
Elle a été 13 ans collaboratrice d’agence 
dans les assurances, puis 10 ans cadre 
dans le secteur automobile. Toutes les deux 
pratiquent l’équitation de loisirs depuis de 
nombreuses années. Depuis un an et demi, 

elles recherchaient une structure équestre à 
acheter, les voilà à Estissac.

Parmi les nombreux projets :
•  Élevage d’Irish Cob. Pour l’instant, une 

poulinière et son poulain de 6 mois sont 
installés.

•  Développer le poney-club, les pensions, le 
commerce de chevaux.

Voilà une belle diversification des écuries 
d’Estissac. Tous nos vœux de réussite en 
forêt d’Othe dans cette belle nature. 
Contact : 06.12.85.36.14 

•  Aussi, Mélanie pratique la médiation animale en particulier l’équithérapie. L’association SILBARA a vu le jour 
très récemment. Toute personne en situation de fragilité, de 2 ans à 80 ans et plus, pourra bénéficier de 
réconfort, de l’apaisement qu’apportent les animaux. 

C’EST OFFICIEL, LES ÉCURIES DE LA RENAISSANCE 
DEVIENNENT « LES ÉCURIES DE THUISY » 

L’Accueil Collectif de Mineurs d’Estissac en pleine reprise dans le manège en juillet 2025.

Venez nous rencontrer ainsi que nos 
super compagnons. 

Nous vous accueillons dans un cadre 
verdoyant, à deux pas de la forêt et des 
chemins de balade. Que vous soyez axé 
compétition ou loisir, nous serons ravis 
de faire votre connaissance. Nos activités 
principales : centre équestre et écurie de 
propriétaires. 

Concernant le club, nous vous attendons dès 

le plus jeune âge. Nous vous proposons des 
cours collectifs, cours particuliers, stages 
et des demi-pensions. Léa, notre monitrice, 
sera ravie de répondre à vos questions par 
message ou par téléphone au 06 12 85 36 14.

Du côté propriétaire, il nous reste encore 
quelques places disponibles, alors 
n’hésitez pas à nous contacter pour plus 
d’informations. 

Mélanie : 06 98 67 97 60 
À très vite aux Ecurie de Thuisy
51 bis rue Caroujat Borgniat - THUISY 
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Plein feu sur...
la ZAC de la Haie des Fourches
Troyes Champagne Métropole

DU NOUVEAU 
À L’ENTREPRISE 
MASSON & FILS

Notre zone d’activité prend un nouvel envol 
avec la construction par l’entreprise Masson 
et Fils d’une installation de tri, transit et regroupement des déchets 
du bâtiment. 

L’installation permettra d’accueillir les professionnels, les artisans 
et les particuliers. Des alvéoles seront aménagées permettant le tri 
et l’entreposage des différents matériaux tel que le bois, les métaux 

ferreux et non ferreux, les déchets verts, les 
gravats ultimes, ou encore, les pneumatiques 
usagés, etc.

L’entreprise Masson et Fils, déjà expérimentée 
et reconnue dans le domaine du désamiantage, 
de la déconstruction, de la collecte et du 
traitement des déchets, disposera d’une 

installation lui permettant de développer ces activités. Les travaux 
débuteront en février 2026 pour une durée d’environ un an. 

L’installation permettra une meilleure valorisation ou réemploi 
des différents matériaux, s’inscrivant dans une démarche 
environnementale plus vertueuse.
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ANNIVERSAIRE 
CHEZ VILLAC PEINTURE 

Photos des obus du carré militaire du 
cimetière communal d’Estissac en 
cours de rénovation 
dans les ateliers de 
VILLAC PEINTURE 
en octobre dernier. 
(Voir aussi page 19 
du bulletin).

Le 22 mai 2025, VILLAC PEINTURE a 
fêté ses 20 années d’activité. Vingt 
ans marqués par l’engagement, la 
passion et des liens humains solides. 
Cet événement restera ancré dans les 
souvenirs de l’ensemble de l’équipe.

Une entreprise familiale bien implantée
Depuis 2005, VILLAC PEINTURE s’engage 
auprès de ses clients avec rigueur et 
passion. Fondée sur des valeurs humaines 
solides et un savoir-faire reconnu dans le 
domaine du traitement et du revêtement de 
surfaces, l’entreprise a su se développer et 
se démarquer. 
Cette célébration marquait aussi les dix ans 
de l’arrivée de Cosme RAGOT à la tête de 
l’entreprise, en 2015.. Avec une vision claire, 
il a combiné expertise technique, esprit 
d’équipe et ancrage local. Son engagement 
a permis une croissance significative tout en 
préservant l’identité de l’entreprise.

Une journée remplie d’émotions
Le 22 mai, l’équipe, les clients, les 
fournisseurs, les partenaires ainsi que les 
proches se sont retrouvés pour retracer les 
moments marquants de l’histoire de cette 
entreprise. Les souvenirs, les réussites et 

les défis relevés ensemble ont été au cœur 
des échanges. L’atmosphère, chaleureuse 
et empreinte de sincérité, était également 
nourrie d’une grande fierté collective. 

À l’origine de chaque projet se trouvent 
des femmes et des hommes investis et 
passionnés.

Ce vingtième anniversaire a célébré le 
professionnalisme, la motivation et la 
confiance qui perdurent depuis tant d’années 
afin d’innover, de partager son expertise et 
d’offrir un service irréprochable. 

VILLAC propose la remise en peinture de 
pièces, objets et supports métalliques par 
thermolaquage, qu’ils soient destinés à 
un usage intérieur ou extérieur, pour les 
professionnels comme pour les particuliers. 
Grâce à ce savoir-faire, VILLAC redonne 
vie aux objets métalliques en les décapant, 
sablant ou grenaillant avant de les repeindre 
par thermolaquage, pour un rendu 
hautement qualitatif, durable et respectueux 
de l’environnement. Son objectif : devenir 
votre partenaire local privilégié pour la 
rénovation de vos objets métalliques, en leur 
offrant une seconde vie.

Vous aussi, vous avez un projet 
de peinture ? VILLAC PEINTURE, 
Zone Industrielle, 10190 Estissac
Tél. : 03 25 43 94 53
villac-peinture.fr

Obus thermolaqué

Obus sablé
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UNE ACTIVITÉ NOUVELLEMENT IMPLANTÉE 
DANS LA ZAC
BM FRANCE est un groupe spécialisé dans les solutions d’isolation 
pour le bâtiment industriel et tertiaire. Il s’inscrit dans le périmètre 
d’un ensemble industriel plus large dédié aux métiers de l’enveloppe 
du bâtiment, lui apportant une vision globale et des synergies 
techniques.

Présent historiquement à Sainte-Savine depuis 25 ans, le Groupe 
a engagé depuis 2024 une nouvelle phase de son développement 
à Estissac, avec l’implantation de sa filiale KARDIGAN et de sa 
marque STISOLITH, fabricant de solutions d’isolation rapportée 
sous dalles, fond de coffrage, plafonds acoustiques répondant à des 
contraintes esthétiques, thermiques, acoustiques et sécuritaires.

Cette première étape marque le début d’un 
projet plus large de rationalisation et de 
développement industriel, car la deuxième 
phase actuellement en cours consiste au 
transfert progressif des installations historiques 
de BM FRANCE de Sainte-Savine vers Estissac, 
afin de regrouper l’ensemble des moyens 
productiques, logistiques et humains sur un 
même site.

A l’horizon 2027, le groupe prévoit également 
le déménagement de son siège social, venant 
finaliser cette réorganisation stratégique.

BM FRANCE assure aujourd’hui l’importation, la 
certification, la transformation et la distribution 

de matériaux isolants destinés au marché B2B, tandis que sa filiale 
est dédiée à la production et la certification de solutions d’isolation 
rapportée et de faux plafonds acoustiques à base de laine de bois.

Ce développement repose sur une organisation à taille humaine, 
représentant environ 35 M € d’activité et une embauche de plus 
d’une quarante d’emplois directs dont une trentaine sur le site.

L’optimisation des moyens vise une croissance dans les prochaines 
années via une trajectoire de développement progressive.

Vue d’ensemble des installations
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•p.18•

BULLETIN MUNICIPAL ESTISSAC N° 35 Automne - Hiver 2025

Retour en images

24 AOÛT

81E ANNIVERSAIRE DE LA LIBÉRATION D’ESTISSAC  

Le 24 août occupe une place 
particulière dans l’histoire 
d’Estissac, journée où la commune 
rend hommage à sa libération 
par les forces américaines. Cet 
événement marquant reste lié à 
deux personnalités emblématiques 
du village : André NÉRON, 43 ans, 
et Roland BARBEAUX, 36 ans. 
Arrêtés par les Allemands à 

Fontvannes, ils furent tragiquement exécutés le 25 août 1944, à 
l’entrée de La Rivière-de-Corps, aux côtés de sept autres fusillés. 
Guidés par un profond sens du devoir envers leur patrie, ils ont payé 
le prix ultime, perdant leur vie bien trop tôt.

Leurs noms, gravés sur le monument aux morts, symbolisent leur 
courage et rappellent la reconnaissance du village et de la nation 
pour leur engagement et leur sacrifice.

EXPOSITION SUR LA GENDARMERIE D’ESTISSAC   

Du 24 août au 5 septembre, la mairie a proposé une exposition dédiée 
à la Gendarmerie nationale, mettant en lumière des témoignages, des 
photographies et des textes explicatifs.

Cette initiative a vu le jour grâce à des documents et informations 
fournis par les descendants du Maréchal des Logis-chef Joseph 
HUBER, en poste à la brigade de gendarmerie d’Estissac en 1939.

Iudi GODIN a mené des recherches approfondies aux Archives 
Départementales de l’Aube, mettant en évidence que la gendarmerie 
occupait à l’origine une maison louée avant que la caserne ne soit 
construite sur la rue du Grand Chemin (actuellement rue Jean-Hector).

Par le biais de sources généalogiques, il a été possible de retracer la 
présence des gendarmes à Estissac dès 1800. Certains d’entre eux y 
ont fondé une famille, marquant durablement leur enracinement local.

Le canton d’Estissac, qui regroupait dix communes dès la création 
de la gendarmerie, a connu différents besoins au fil des époques, 
nécessitant des gendarmes à pied et à cheval. Après 1920, cinq 
gendarmes à cheval étaient encore en service.

Depuis sa création, la brigade d’Estissac n’a jamais cessé d’assurer la 
protection de la population et perpétue encore cette mission aujourd’hui.

«Souvenons-nous»

Le nom des disparus, fusillés ou déportés ont un nom de rue 
dans la commune. Madame la Maire a exprimé le souhait de 
renouveler les plaques de rue en y rappelant leur rôle en tant 
que résistants ou déportés, ainsi que leur décès en déportation.
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EN ÉDITION LIMITÉE, NOUVELLEMENT PARU
«Livret du visiteur Exposition 23 et 24 août 2025 
La Gendarmerie - 80e anniversaire de la Libération 
d’Estissac»

Afin de garder une trace dans les archives 
communales et dans les foyers, un fascicule 
de 42 pages a été édité. Ce livret offre une 
belle occasion de (re)découvrir le patrimoine 
du village, tout en étant un cadeau qui 
ravira les amateurs d’histoire et de culture. 
Parallèlement, il relate le 80e anniversaire de 
la Libération d’Estissac. En édition limitée, 
il est disponible jusqu’au 31 mars 2026, à la 
mairie d’Estissac, auprès du secrétaire général, au prix de 10 € 
(paiement par chèque à l’ordre du Trésor Public).

De gauche à droite : Éliane Huber fille de Joseph, Iudi Godin coordinatrice 
de l’exposition, Alfred Manche le petit-fils de Joseph et son épouse.
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11 NOVEMBRE

107E COMMÉMORATION DU 11-NOVEMBRE   

Notre commune a commémoré le 107e anniversaire de l’Armistice 
marquant la fin des combats de la Première Guerre mondiale. 
La cérémonie a débuté devant le monument aux morts sous 
la présidence d’Annie DUCHÊNE, maire, qui a tenu à rappeler 
l’importance de cette journée à travers le discours officiel : «Le 
11 novembre, la France écoute battre son cœur. Elle se recueille 
devant les noms de ceux qui ont donné leur vie pour que nous 
vivions libres. Elle se rassemble pour commémorer la victoire et 
célébrer la paix».

RESTAURATION DU CARRÉ MILITAIRE   

Avec le soutien financier du Souvenir Français, la municipalité a 
effectué récemment des travaux de restauration sur l’espace du 
cimetière dédié aux combattants morts pour la France, là où flotte 
le drapeau tricolore. 

LES OBUS ET L’ÉPÉE   
L’entreprise VILLAC PEINTURE a pris en charge le décapage et la 
peinture des obus et de l’épée du Souvenir Français.

En présence des sapeurs-pompiers, de la gendarmerie, des porte-
drapeaux et des représentants d’Anciens Combattants, des gerbes 
ont été déposées en hommage aux soldats tombés au combat.

L’harmonie Music’en Othe et la classe orchestre ont ajouté une 
touche musicale à ce moment de recueillement.

Le cortège s’est ensuite rendu au cimetière communal d’Estissac 
pour marquer un temps de mémoire par un dépôt de gerbes sur le 
carré militaire tout juste restauré.

«Souvenons-nous»
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Le Bleuet de France a 100 ans

L’assemblée était invitée à porter le Bleuet de 
France, symbole centenaire du souvenir 
et de la solidarité envers les anciens 
combattants. En 1925, le premier atelier 
de confection du Bleuet de France a vu 

le jour aux Invalides. Cette petite fleur qui 
poussait dans les tranchées, témoigne de la 

force d’âme de la Nation. www.bleuetdefrance.fr 

Le président de la section d’Estissac du Souvenir Français, 
Arnaud MEILHAN, remet officiellement le chèque de la 
subvention de 700 € à Claudie LEGRAND, adjointe, pour la 
restauration du carré militaire du cimetière communal, lors d’un 
conseil d’administration de l’association, à la mairie d’Estissac.

De nombreux acteurs ont consacré leur temps à cette initiative 
visant à mettre en valeur le patrimoine et à préserver la mémoire 
collective :

•  peinture du socle, pose de géotextile et de graviers et don d’une 
plaque de marbre avec palme par un bénévole ;

•  repose des obus après peinture offerte par les pompes funèbres 
BERTRAND-DELATRONCHETTE d’Aix-en-Othe ;

•  fabrication offerte par Xavier DUQUENNOY des quatre fusées 
(têtes pour clore les obus).

Par ailleurs, une plaque municipale a été posée pour informer le public 
de la fonction de ce lieu et d’identifier clairement son importance.

Le carré militaire avant les travaux

L’état de l’obus avant la restauration Résultat après restauration

Le carré militaire après les travaux
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QUE REPRÉSENTENT EXACTEMENT 
LES CARRÉS MILITAIRES COMME 
CELUI DU CIMETIÈRE COMMUNAL 
D’ESTISSAC ?

Les carrés militaires, surmontés de l’épée 
du Souvenir Français et portant la mention 
«1945», ont été aménagés à titre symbolique 
après la Seconde Guerre mondiale, à l’image 
de nombreux espaces similaires créés dans les 
communes rurales. Bien qu’aucune sépulture 
n’y soit présente, ces carrés constituent un 
lieu de mémoire officiel, destiné à honorer les 
enfants des communes morts pour la France et 
à accueillir les commémorations patriotiques. 
Ces carrés militaires relèvent donc de la 
mémoire nationale. Le Souvenir Français, avec le soutien de 
l’ONACVG, veille à ce que ces lieux soient préservés comme témoins 
de l’engagement de nos anciens et comme supports pédagogiques 
pour les jeunes générations. C’est pourquoi le Souvenir Français 
est toujours disposé à accompagner les communes dans ces 
démarches de valorisation et de sauvegarde des carrés militaires. 

La section locale du Souvenir 
Français d’Estissac s’est 
dotée d’un drapeau qui fut 
béni dans l’église d’Estissac, 
le 2 novembre par l’abbé 
Christian BELAUD. 

Virginie GRITTI et Fabrice LAGRANGE, membres 
du SF, ont effectué une collecte dans le cadre 
de la campagne nationale de quête du Souvenir 
Français, permettant de recueillir des fonds 
destinés à l’entretien et à la préservation des 
tombes et monuments commémoratifs des Morts 
pour la France. Retrouvez l’article sur le Souvenir 
Français dans le précédent bulletin municipal 
(n° 34 - page 16).

En savoir + : www.le-souvenir-francais.fr
Pour être bénévole ou/et adhérer : Arnaud MEILHAN
Tél. : 06.85.22.67.68 - arnaud.meilhan@gmail.com

Merci à toutes les personnes qui ont contribué à la réhabilitation de ce carré militaire.
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À la fin de la cérémonie, les participants se sont réunis à la mairie 
où la municipalité avait organisé un vin d’honneur. Ils ont également 
pu découvrir une exposition consacrée à la déportation et aux 
massacres survenus dans l’ouest aubois, mise en place depuis le 
8 novembre par le Collectif Romilly 39-45 L’impossible Oubli.

DÉPORTATION ET MASSACRES DANS L’OUEST AUBOIS

L’exposition a décrit la déportation de 148 aubois dans les camps de 
concentration nazis, dont Paulin AUBERT mort à Buchenwald, Henri 
MILLET à Neuengamme et Jules FROMONT entre Compiègne et 
Buchenwald. Louise BERNARD a survécu à Ravensbrück, Francissek 
SZUTRACK et Eugène DUMEZ à Sachsenhausen, 
et Henri THIÉBLEMONT à Buchenwald. Elle a 
abordé également les massacres, notamment 
André NÉRON, Roland BARBEAUX, Roger 
VENELLE, Jean PAQUET et Jacques GERMAIN 
tués à la Rivière-de-Corps, ainsi que Joseph 
DANGOUMEAU et Bernard DULOU à Fontvannes. 
Elle a traité de la persécution des Juifs : 76 000 
déportés (dont 11 000 enfants) de France, dont 73 000 tués ; dans 
l’ouest aubois, 15 déportés dont 13 assassinés. Deux conférences 
les 8 et 11 novembre approfondissaient ces récits.

Les porte-drapeaux 
s’inclinent devant le 

carré militaire.
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5 DÉCEMBRE

13 JUILLET

COMMÉMORATION DE LA GUERRE D’ALGÉRIE ET LES 
COMBATS DU MAROC ET DE LA TUNISIE AVEC L’UNION 
NATIONALE DES COMBATTANTS (UNC)

La Journée nationale d’hommage aux Morts pour la France marque 
un moment de recueillement solennel pour honorer les sacrifices 
des combattants engagés lors de la guerre d’Algérie et les combats 
du Maroc et de la Tunisie. Officialisée par la loi 2005-159 du 
23 février 2005, cette journée est décrétée en septembre 2003. 
Elle souligne l’importance de préserver la mémoire de ces soldats 

et des épreuves qu’ils ont traversées. Pour renforcer les liens de 
fraternité et d’engagement qui unissent les Français, les enfants 
de la classe des CM1 de M. Florent PRUDHOMME ont chanté la 
Marseillaise devant le monument aux morts.

Dès 18h30, la population était 
invitée sur la Place Caroline pour 
célébrer la fête nationale. Puis, 
après la retraite aux flambeaux, 
un feu d’artifice a été lancé suivi 
d’une soirée dansante assurée par Décibels Show Animation. 

La cantine a accueilli le traditionnel Noël dédié aux 
agents communaux et leurs familles. Cet événement 
a offert aux participants, petits et grands, un moment 

de convivialité propice aux échanges et à la bonne humeur. Une 
belle occasion, une fois de plus, de resserrer les liens et d’exprimer 
toute la gratitude envers le personnel pour son dévouement tout au 
long de l’année.

Un goûter de Noël a été organisé par le CCAS à 
la cantine, offrant un après-midi chaleureux et 
convivial. Ce rendez-vous est une belle opportunité pour nos 
aînés de se retrouver et de partager un moment de joie dans 
une ambiance bienveillante. À l’approche des fêtes de fin 

d’année, ces instants de 
rassemblement prennent 
une valeur toute particu-
lière. 

19 DÉCEMBRE

À l’occasion d’Octobre 
Rose, la façade de la 
mairie s’est parée de 
rose pendant tout le mois 
d’octobre afin de promouvoir la lutte contre le cancer du sein.

OCTOBRE
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Vie scolaire

ÉCOLE LES TROIS RIVIÈRES*
QUELQUES ÉCHANTILLONS DES ACTIVITÉS

KERMESSE DE L’ÉCOLE DU 28 JUIN

LA RENTRÉE 2025/2026

Une kermesse empreinte de joie, illuminée par des sourires et 
imprégnée de bonne humeur ! 

Le lundi 1er septembre, l’école a rouvert ses portes, avec sept classes prêtes à accueillir les élèves. Toutefois, une classe de maternelle 
a été supprimée en raison d’un effectif insuffisant pour son maintien. Pour les autres niveaux, du CP au CM2, aucun changement n’a été 
enregistré. L’équipe enseignante reste inchangée, y compris Madame la directrice Sylvie MAHOT, et l’école compte cette année un total de 
140 élèves inscrits. 

Travaux de sécurisation du groupe scolaire des Trois 
Rivières et de l’Accueil Collectif de Mineurs (ACM)

Afin d’être en conformité avec le plan Vigipirate, des travaux ont 
été nécessaires pour assurer la sécurisation périmétrique des 
bâtiments scolaires, périscolaires, de l’accueil de loisirs sans 
hébergement, des logements communaux et de l’accès aux ateliers 
techniques.

Le but visé consistait à installer un système de visiophone, des 

portails placés à une hauteur stratégique empêchant toute vue 
depuis la rue, ainsi que des sonnettes pour assurer la sécurité des 
enfants et du personnel éducatif dans les divers établissements 
scolaires, en cas d’intrusion malveillante. Après l’intégration de 
portails automatisés, de clôtures rigides en acier, d’alarmes anti-
intrusion et incendie, ainsi que d’un interphone vidéo par bâtiment 
scolaire, de nouvelles pratiques se sont progressivement instaurées 
pour préserver la sécurité de tous.
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Vie scolaire

UN CROQUEUR DE POMMES 
À LA MATERNELLE

Fin novembre, Hervé BONNARD de 
l’association Les Croqueurs de Pommes, 
est venu faire une «pressée» à l’école. 
Il avait apporté un casse pommes et un 
pressoir adaptés à la taille des enfants. 
Chacun a participé et les enfants ont bu 
leur jus de pommes ! Hervé a présenté 
diverses variétés de pommes et a 
expliqué aux plus grands la reproduction 
de pommiers à l’aide de greffons.

JUST CLASSIK FESTIVAL

TROTTINER EN TOUTE LIBERTÉ... 
SANS SE FAIRE ÉCRABOUILLER

Les classes de CE2 et de CM1 ont 
participé à un concert pédagogique dans 
le cadre du Just Classik Festival au mois 
de septembre à l’auditorium de Troyes. Au 
programme : le quatuor à cordes. 

Le 18 septembre, les classes de CP 
et de CE1 se sont rendues à l’école 
de Fontvannes afin d’assister à un 
spectacle de marionnettes sur le thème 
de la prévention routière, organisé par 
l’association Prévention MAIF. Poétique 
et humoristique, ce spectacle permet 
aux élèves d’acquérir les comportements 
fondamentaux de protection dans la rue, 
en voiture et les déplacements piétons… 

JADIS

AUJOURD’HUI

Cartes postales anciennes 
de la grille de l’école des 
garçons. Coll. privée

Grille de l’école rue 
Laurent Lesséré en 

septembre 2025
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Vie scolaire

SALON DU LIVRE 

Les classes de CP, CE1, CE2 et CM1 se sont 
rendues au salon du livre le 10 octobre. Les CP et 
les CE1 ont pu assister à un magnifique spectacle 
pop-up tiré du Petit chaperon rouge. Les CE2 ont 
fait un rallye dans le salon du livre intitulé «le 
musée des faussaires». Les CM1 ont bénéficié 
d’une animation à la cité du Vitrail sur le thème 
«BD et vitrail». Chaque classe a également pu 
déambuler dans le salon à la découverte des livres.
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MÉDIATION ANIMALE

CLASSE ORCHESTRE À L’ÉCOLE

Dans le cadre de la journée de lutte contre le harcèlement, une animatrice 
de médiation animale est intervenue à l’école auprès des cinq classes de 
l’école élémentaire.

Par le biais de ses oiseaux,  elle a permis aux enfants de prendre 
conscience du besoin de s’adapter pour communiquer avec des êtres 
vivants différents et d’accepter ces différences pour créer un lien. Enfants 
et adultes étaient ravis de cette rencontre et découverte.

La classe d’orchestre à l’école se poursuit pour les 
élèves de CM2 de Nathalie GAUROIS, qui achèvent 
ainsi un cycle musical de trois années. Elle est animée 
par Aurélien PEUDENIER, musicien intervenant et 
dumiste de l’association Music’en Othe.

La classe Orchestre à l’École a pris part à la cérémonie du 11-Novembre sur la place du Général 
de Gaulle, devant le monument aux morts, en interprétant l’Hymne à la Joie de Beethoven.

* L’Orchestre à l’École est un programme national conçu pour encourager la pratique instrumentale 
collective dans le cadre scolaire. Cette initiative est coordonnée par l’association Music’en Othe depuis 
2017. Notre commune soutient ce projet pour faire découvrir aux enfants la musique et la pratique d’un 
instrument.

Intervention de la Maison de Protection 
des Familles en décembre, dans la classe 
des CM2.
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Jeunesse

MISE À L’HONNEUR DE NOTRE BELLE ALLÉE ! 

La 2e édition du concours photo organisée par l’association Arbres 
Remarquables de l’Aube et la Fédération Française du Paysage 
Champagne-Ardenne/Grand Est et en partenariat avec l’Est Eclair, 
a rassemblé 67 participants et recueilli 149 photographies, sur le 
thème « Alignements et Allées : Trésors arborés de l’Aube ». 

Remise des prix le 15 décembre à Troyes

Les cinq catégories du concours (communale, départementale, 
privée, école-collège-lycée, du jury) ont été présentées une à une, 
avec une mise en avant des cinq photographies sélectionnées dans 
chacune, suivie de l’annonce du lauréat. Retrouvez toutes les photos 
ici : www.arbresremarquablesaube.fr/concours-photo-2025

Et les gagnants sont…

L’Accueil Collectif de Mineurs d’Estissac et l’école Les Trois Rivières 
d’Estissac sont arrivés ex aequo dans le classement du jury. Ils 
remportent le prix « école, collège et lycée » tous les deux dans la 
catégorie 4, pour l’allée d’arbres La Belle Allée. Six nichoirs à oiseaux 
pour mésanges leur ont été offerts par la Ligue Protectrice des 
Oiseaux. Claude HOMEHR, conseillère départementale de l’Aube, 
a souligné l’importance paysagère, patrimoniale et écologique des 
arbres, éléments essentiels à l’identité de notre territoire. Aussi, 
elle a mis en avant la labellisation du Parc de La Rochefoucauld en 
Espace Naturel Sensible (ENS) où les jeunes de l’ACM et de l’école 
primaire pourront profiter de ce milieu remarquable et l’étudier. 

Félicitations aux gagnants et aux participants !

CONCOURS 
PHOTO 2025 

Les œuvres des ateliers d’éveil artistique 2023-2024, 
animés par IMAJ et réalisées par les enfants sont 
à retrouver dans le hall de la mairie, aux heures 
d’ouverture.

Lors de la remise des 
lots. De gauche à droite : 
Estelle FORGEOT, directrice 
de l’ACM, Fabrice CROSET, 
de la Ligue Protectrice des 
Oiseaux, Joël GILBERT, 
président des Arbres Re-

marquables de l’Aube, Claude HOMEHR, conseillère départementale de 
l’Aube, Marc SEBEYRAN, vice-président du Grand Est et Nathalie GAU-
ROIS, professeur des écoles de la classe des CM2 à l’école primaire Les 
Trois Rivières d’Estissac. 
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PRIX ÉCOLE, COLLÈGE 
ET LYCÉE ex aequo 
ACCUEIL COLLECTIF DE 
MINEURS D’ESTISSAC
Estelle FORGEOT
La Belle Allée, Estissac

PRIX ÉCOLE, COLLÈGE 
ET LYCÉE ex aequo
ÉCOLE PRIMAIRE LES TROIS 
RIVIÈRES D’ESTISSAC
Nathalie GAUROIS
La Belle Allée, Estissac

*PS : Petite Section maternelle, MS : Moyenne Section maternelle, GS : Grande 
Section maternelle, CP : Cours Préparatoire, CE1 : Cours Élémentaire 1ère 
année, CE2 : Cours Élémentaire 2ème année, CM1 : Cours Moyen 1ère année, 
CM2 : Cours Moyen 2ème année. 

30
ans Graines d

du monde entier

Graines d
,
artistes

du monde entier

UN TRÉSOR  
POUR L’HUMANITÉ

du monde entier L’artiste Manuel Costa, 
dit Costam

Exposition à Troyes les 
03/04 et 28/05/2024

3/11/2023 :  
24 enfants de l’ACM

23/11/2023 :  
21 élèves de CE1
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Jeunesse

ACCUEIL COLLECTIF DE MINEURS D’ESTISSAC (ACM)
SURVOL DES ACTIVITÉS DU CENTRE DEPUIS L’ÉTÉ 2025 

1  VACANCES D’ÉTÉ SUR LE THÈME : 
« Améliorons les interactions 
positives entre les enfants et entre 
les enfants et la nature ». 

2  VACANCES D’AUTOMNE SUR LE 
THÈME :  « Trouvons chacun notre 
place au sein d’un groupe ». 

3  EXPLORATION DE LA NATURE 
ENVIRONNANTE UN MERCREDI

Sensibilisation et initiation à 
l’environnement au Clos du 
Château de Géraudot avec 
la Fédération des Chasseurs 
de l’Aube

Découverte de la faune et de la flore et jeux de 
plage à l’étang de Paisy-Cosdon

Parc de loisirs du Cirque Star à 
Piffonds (89)

Sortie à la médiathèque, au 
restaurant puis au cinéma

Observation des animaux de la forêt et 
construction de cabane

Renseignements et inscriptions : 
acm.estissac@gmail.com ou laisser un 
message au 03.25.40.46.44

Rencontre avec les animaux (lions, 
tigres, zèbres, chèvres…) et plongeon 
dans la piscine au Parc de l’Auxois à 
Arnauy-Sous-Vitteaux (21)

Sortie au Parc du Moulin à Tan 
de Sens (89)

Photos ©Estelle FORGEOT



•p.27•

BULLETIN MUNICIPAL ESTISSAC N° 35 Automne - Hiver 2025

•p.27•

BULLETIN MUNICIPAL ESTISSAC N° 35 Automne - Hiver 2025

Vie associative

LISTE DES 
ASSOCIATIONS*
DÉCOUVREZ LA RICHESSE ET LA DIVERSITÉ DES 
ASSOCIATIONS LOCALES.

Nous avons répertorié l’ensemble des associations dont le 
siège social est basé sur notre commune. Elles participent 
au dynamisme et au rayonnement de notre territoire. 
Trouvez une mission de bénévolat ou/et inscrivez-vous à 
une activité dans cette liste !

n  ADMR ESTISSAC / admr.estissac@fede10.admr.org / 
03.25.40.40.71

n  Amicale des Brosses et Environs / 07.88.47.88.06

n  Amicale des Pêcheurs à la Ligne / 06.81.85.96.96

n  Amicale des sapeurs-pompiers / 06.28.28.01.71

n  Anciens Combattants UNC / 03.25.70.12.73

n  Animation Intervillages de l’Orée d’Othe (AIOO) Fête du 
Cochon / guigner.patrick@wanadoo.fr / 06.20.78.02.59

n  Anim’Estissac / anim.estissac@gmail.com / Facebook

  1 section : Les petits Liébautains /  
lespetitsliebautains@gmail.com / Facebook

n  Association Music’en Othe / musicenothe@gmail.com / 
06.87.28.06.61

n  Association pour le don de sang bénévole d’Estissac et 
environs / dsb.estissac@orange.fr

n  Association Raphaël - Foyer de vie Kerglas /  
foyer.kerglas@gmail.com / 03.25.40.63.98

n  Club Amitié Temps Libre / mariethenry@gmail.com / 
06.84.45.57.35

n  Cordes en cœur / 06.29.92.53.29 / 06.68.27.11.22

n  Cyclo Club Othéen / brl.arnoux.5410@orange.fr / 
07.85.03.78.11

n  Ensemble Paroissial d’Estissac /  
christian.belaud10@gmail.com / 07.83.20.80.79

n  EPIC’E.A. l’épicerie solidaire d’Estissac / pour en 
bénéficier, prendre rendez-vous à l’Espace France services : 
03.25.40.42.42

n  FNACA Pays d’Othe (Fédération Nationale des Anciens 
Combattants en Algérie-Maroc-Tunisie) / 06.83.37.16.77

n  Groupe vocal « Souvenirs... souvenirs » / 06.79.63.33.90 
ou 06.67.20.52.53

n  Gymnastique volontaire d’Estissac / 06.19.08.48.71

n  Gym avec Charlie : lundi 9h30 (gym douce et cardio) 
jeudi 14h30 (gym douce type pilates) / 06.99.60.82.47

n  Jeunesse Sportive Vanne Pays d’Othe (14 sections à voir 
sur le site : jsvpo.jimdofree.com) / jsvpo10@gmail.com / 
06.82.90.55.51

n  L’Atelier, école de musique / ateliermeo@gmail.com / 
06.87.28.06.61

n  Le Souvenir Français / arnaud.meilhan@gmail.com/ 
06.85.22.67.68

n  Les Éditions en Othe-Armance /  
editionsdelothe@gmail.com / 06.87.28.06.61

n  Patronage Laïque d’Estissac (3 sections) /  
12 rue Brossolette à Estissac

  • COUNTRY – LINE DANCE - LES ESTI’DANCERS  
(lundi et mardi) / Claudine : 06.85.78.92.13

  • MARCHE (mardi) / Marie-Claire FAUCONNIER : 
06.74.38.42.00

  • Gym/santé et relaxation (mardi) / Peggy : 06.77.82.72.48

n  Secours Populaire d’Estissac / brigitte.seguin@spf10.org / 
09.61.39.35.94

  Vide-dressing ouvert à tous, Pl. Betty Dié (mardi 9h à 11h30 et 
mercredi 14h à 17h)

n  Société de chasse d’Estissac / 06.37.15.81.54

n  Syndicat d’Initiative Intercommunal Vanne Pays 
d’Othe / lionel.weyh@gmail.com / 06.87.32.16.40 / 
ccportesdupaysdothe.fr

  • Musée de la Mémoire Paysanne / sur rendez-vous  
(fermé du 15/10 au 15/04)

*Cette liste est disponible sur le site Internet de la commune et sur Maelis.

SUR LE SITE « JE VEUX AIDER » 
•  je repère une mission de 

bénévolat proche de chez 
moi ou accessible à distance 
(qu’il s’agisse d’une mission 
événementielle ponctuelle ou 
étalée sur une période plus 
longue, selon mes disponibilités et mes envies). 

•  J’enregistre mon association ou ma collectivité et mets en ligne 
mes offres de bénévolat pour recruter facilement de nouveaux 
volontaires. www.jeveuxaider.gouv.fr
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Vie associative

ASSOCIATIONS COMMUNALES
Vous trouverez, dans ce bulletin, l’activité municipale et certaines informations 
données par les associations. Nous pouvons ajouter vos actualités dans la mesure du 
possible et votre agenda au besoin.

ATTENTION : pour bénéficier de l’édition de leurs articles et agenda dans les temps, 
les associations devront fournir leurs actualités au plus tard le 15 mai 2026.

Toute l’année, vous avez la possibilité de donner vos affiches à la mairie ou 
les envoyer à : communicationestissac@gmail.com ou 06.71.53.39.88 et nous 
ajouterons vos informations sur l’application Maelis et la page officielle Facebook de 
la mairie d’Estissac.

À SAVOIR
Un panneau pour affichage d’opinion 
ou à la publicité relative à l’activité 
des associations sans but lucratif est 
placé sur le parking de la rue du Gué 
(sans aucune formalité préalable en 
mairie pour ces deux catégories de 
publicités).

FOYER DE VIE KERGLAS 
Le 28 novembre, le foyer de vie 
Kerglas, géré par l’Association 
Raphaël, a ouvert ses portes au 
public à l’occasion de son marché 
de Noël. Cet événement, devenu un 
rendez-vous annuel, a permis aux 
personnes accompagnées de présenter fièrement leurs créations : 
décorations de table ou de sapin, douceurs préparées en atelier, et 
de nombreuses autres réalisations témoignant de leur créativité et de 
leur savoir-faire. Le tout a été partagé avec les visiteurs autour d’un 
café ou d’un chocolat. Félicitations à ces talents remarquables ! 

L’Association Raphaël affirme, à travers ce type d’événement, 
son engagement en faveur de l’autodétermination et du respect 
des droits des personnes qu’elle accompagne. Sa mission est 
de soutenir chaque personne en situation de handicap dans le 
développement de son pouvoir d’agir, de ses compétences et de 
sa participation sociale, au sein d’un environnement bienveillant 
et stimulant. Installée dans les locaux de l’ancienne bonneterie 
des Établissements BRULEY, situés rue Gambetta, elle déploie 
des activités artisanales, culturelles et citoyennes qui favorisent 
l’expression, l’inclusion et l’exercice des choix de chacun.

Afin de répondre aux besoins des résidents et pour améliorer leur 
cadre de vie, des travaux de réhabilitation et d’agrandissement sont 
programmés pour avril 2026, pour une durée de 2 ans et demi. Une 
nouvelle entrée sera aménagée rue Gambetta. Dans cette optique, 
une maison (anciennement la Pâtisserie des Gourmets au numéro 
15) a été démolie, mais le porche, élément patrimonial datant de 
1764, sera soigneusement préservé et restauré.

Détail de l’inscription du porche

Maison rasée du n° 15
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Vie associative

ENSEMBLE PAROISSIAL 
D’ESTISSAC  

50 ANS
Le 14 septembre, le père Christian 
BELAUD a célébré ses 50 ans de 
prêtrise, entouré des habitants des secteurs d’Estissac et d’Aix-
en-Othe. Cette célébration spéciale a eu lieu lors d’une messe de 
rentrée festive qui inclut la bénédiction des sacs des écoliers.

Lors de l’apéritif, plusieurs élus locaux ont honoré sa carrière avec 
des discours empreints de chaleur et d’estime. Tous ont salué son 
engagement exemplaire, sa disponibilité constante, ainsi que son 
sens de l’humour et son attachement à la chanson française.

NOUVEAU !   
Une nouvelle activité a récemment vu le jour ! 
Chaque mardi matin, la section Randonnée réunit 
entre 70 et 80 passionnés pour explorer un trajet 
inédit chaque semaine. Rejoignez-les, l’ambiance conviviale 
est au rendez-vous. Si vous êtes marcheur occasionnel, pas 
d’inquiétude : ici, chacun avance à son propre rythme et tout 
le monde est le bienvenu.
CONTACT : Marie-Claire FAUCONNIER 06.74.38.42.00 ©
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En raison des travaux de restauration de la toiture de l’église Saint-
Liébault, l’éclairage intérieur avait été impacté. La municipalité 
a profité de cette occasion pour revoir entièrement le système 
d’éclairage. Désormais, des lustres illuminent l’ensemble de 
l’édifice. Par ailleurs, le système sonore et les haut-parleurs ont été 
remplacés. Le 20 octobre dernier, le conseil municipal a également 
décidé de contribuer au financement de plusieurs éléments du 
système de chauffage qui étaient hors service.

Contact : Père Christian BELAUD : 07.83.20.80.79
paroisse.estissac@gmail.com ou christian.belaud10 gmail.com
Site Internet de la paroisse : www.ensemble-paroissial-estissac.fr 
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(CATL) s’est doté d’un logo alliant 
couleur, dynamisme et moderni-
té, parfaitement aligné sur les 
valeurs et la mission de l’asso-
ciation.

Le club continue d’offrir un large éventail d’activités, notamment 
des séances comme «seniors au volant». Plusieurs sorties et séjours 
sont prévus pour l’année 2026 : 
>  Janvier : un spectacle «Stories» à Châlons-en-Champagne, 

réservé par un groupe de 6 personnes ;
>  Avril : une journée guinguette sur un bateau-mouche sur la Marne ;
>  Mai : une semaine à Biarritz et une semaine dédiée aux 

randonneurs dans le Morbihan ;
>  Octobre : une semaine à la Chapelle-des-Bois, située dans le Doubs.

L’association compte actuellement 56 adhérents, qui auront 
l’occasion de se retrouver autour d’un repas pour marquer les 
anniversaires du deuxième semestre ainsi que la fin de l’année.

CLUB DE L’AMITIÉ ET DU TEMPS LIBRE (CATL)

SYNDICAT D’INITIATIVE INTERCOMMUNAL 
VANNE-PAYS D’OTHE 

25 juin : célébration des anniversaires du 1er semestre. 

12 octobre : 6e foire aux vinyles 
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Le club se réunit tous les mercredis après-midi pour jouer aux cartes ou à 
des jeux de société, même pendant les vacances, au pôle des Associations 
(4 rue Gambetta, face à la halle). Contact : Marie-Thérèse HENRY, 
présidente : 06.84.45.57.35.

APPRENDRE OU SE PERFECTIONNER AUX ÉCHECS ? 
Vous avez envie de jouer aux échecs ? Les joueurs vous attendent ! 
Contact : Jacques PRIVÉ, vice-président : 03.25.40.40.39

AU PROGRAMME DU SYNDICAT : 
-  1er mars 2026 : les 60 ans du Syndicat d’Initiative 

à Bercenay-en-Othe
-  Carnaval : 21 mars à 15h, sur le thème du Monde 

Celtique. Défilé emmené par les majorettes de 
Villeneuve-les-Sens et la banda de la Renaissance, 
suivi d’une soirée celtique et rock celtique avec le groupe « Map-
pletone ». Entrée gratuite.

MUSÉE DE LA MÉMOIRE PAYSANNE
Géré par le Syndicat d’Initiative Intercommunal Vanne Pays d’Othe, 
ce musée de campagne situé au 4b rue Eugénie Geoffroy, vous 
permettra de découvrir les métiers d’autrefois. Venez découvrir ou 
redécouvrir le travail tel qu’il était jusque dans les années 1950. 
Visite guidée gratuite sur rendez-vous. 
Tél. : 06.87.32.16.40 (par sms) ou lionel.weyh@gmail.com
Accessible à tous, individuel et groupe (25 personnes maximum).



À noter dans vos agendas : le Festival des Soufflantes qui se tiendra 
le 6 juin 2026 sur la Place Caroline à Estissac. Pour vous inscrire ou 
vous renseigner : 
Music’en Othe, 4 rue Gambetta à Estissac  
Matthieu MICOULAUT : 06 87 28 06 61 

+ de renseignements : www.musicenothe.fr 
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Vie associative

LES ÉDITIONS 
OTHE-ARMANCE 

Le livre fraîchement édité : 

« Epis de faîtage de Villadin 
et d’ailleurs » est disponible 
en librairie ou sur le site 
Internet. Patrimoines,  
Livres & Territoires
Pôle des associations,  
4 rue Gambetta, 1019 Estissac
www.editions-othe-armance.fr 

BEAU SUCCÈS 
POUR LES 50 ANS 
DU CIRCUIT DES 
DOLMENS 

317 participants ont pris part à la célèbre randonnée des 
Dolmens, organisée par le Cyclo Club Troyen Savinien. Après 
43 années à la présidence du CCTS, Francis CORNETTE a 
cédé la place à son successeur, Jacky VIARD. Désormais 
à la tête du club, ce dernier a donné le coup d’envoi de 
l’événement, épaulé par une équipe de 60 bénévoles. 
L’événement a rassemblé 74 marcheurs, 122 cyclistes sur 
route et 109 vététistes, qui ont parcouru les routes, les 
chemins blancs (gravels) et les sentiers forestiers du pays 
d’Othe. Contact : 07.71.86.17.86 / ccts10.fr 

On se prépare, 
juste avant le 
départ.

ASSOCIATION 
MUSIC’EN OTHE 

L’association Music’en Othe propose 
des concerts à travers tout le pays 
d’Othe et offre également la possibilité 
d’apprendre à jouer d’un instrument de 
musique. Les répétitions se déroulent 
chaque vendredi à 21h. 

DIPLÔMES ET DISTINCTIONS 
Lors de la célébration de la Sainte-
Cécile, patronne des musiciens, 
les membres de l’harmonie 
Music’en Othe se sont rassemblés à Estissac. Cet événement a été 
l’occasion de mettre en lumière les contributions remarquables de 
plusieurs sociétaires. 
• Thierry ROY a reçu le diplôme d’honneur de la Fédération 
des sociétés et écoles de musique de l’Aube et de Haute-Marne, 
reconnu pour 10 années d’engagement au pupitre des saxophones 
ténor, d’abord dans l’ensemble musical chapelain, puis au sein de 
Music’en Othe. 

• Magalie DESMOULIÈRE s’est vue attribuer une médaille de la 
Confédération musicale de France pour ses 20 ans de pratique du 
saxophone alto. Elle a évolué dans divers ensembles, notamment 
l’Intrépide de Nogent-sur-Seine, l’harmonie de Romilly-sur-Seine, 
avant d’intégrer Music’en Othe en 2018. 

• Justine MICOULAUT a été honorée pour 20 années d’activité 
musicale au sein de l’harmonie. 
• Matthieu MICOULAUT a quant à lui reçu la médaille d’or de la 
Confédération musicale de France pour ses 40 ans d’engagement 
à Music’en Othe. Il s’est illustré à différents pupitres : trompette, 
trombone, puis saxhorn baryton, il occupe également la présidence 
de l’harmonie depuis 2014. 
Félicitations à tous pour ces parcours inspirants ! 

L’école de musique L’Atelier vous accueille 
pour une pratique musicale, sur des 
créneaux inchangés.
Contact et renseignements : 
06.87.28.06.61/ ateliermeo@gmail.com
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La JSVPO, c’est plusieurs sections : école multisports, 
kickboxing, raquettes, peinture, guitare pour tous, pétanque, 
informatique, fête du cochon, football loisir, tir, gym enfants, 
judo, sport santé, gym, remise en forme et renforcement 
musculaire. Venez faire des séances d’essai avant de vous 
inscrire... 

1/ STAGES MULTISPORTS
La JSVPO vous propose des stages multisports à chaque vacances 
scolaires, à Estissac et à Fontvannes. Hiver : du 16 au 20 février / 
Printemps : du 20 au 24 avril / Été : du 6 au 10, du 15 au 17 et du 
20 au 24 juillet. Sur inscription.

2/ SECTION INFORMATIQUE 
Les cours se déroulent le mardi à 14h dans le local situé au siège 
administratif de la JSVPO (chemin de la Madrière, derrière le centre 
de secours à Estissac). Possibilité de faire des sessions spéciales 
de cinq séances à domicile ou à la salle d’Estissac sur demande. 
Contact : Jacqueline BANNHOLTZER au 06.13.93.65.80.

3/ FÊTE DU COCHON
Retour sur la Fête du cochon 2025
La 24e édition fut un réel succès. Tout était réuni : une météo plus 
que clémente, des bénévoles fidèles et motivés, le soutien sans 

��� � � � � � �� � �� �� � � � � � ������� ��

faille de nos sponsors et des collectivités qui ont permis à près 
de 8 000 visiteurs de déambuler sur la Place Caroline tout au long 
du week-end. Ces derniers ont pu apprécier les produits du terroir 
proposés par l’ensemble d’artisans, producteurs présents et des 
spectacles de qualité offerts. Nos bénévoles ont tout mis en œuvre 
pour le succès de cet événement, proposant victuailles, boissons, 
cochon grillé, barbecue, frites, crêpes maison, glaces italiennes et 
un passage incontournable par le bar.
Toute l’équipe vous donne dès à présent rendez-vous pour célébrer 
notre 25e édition, qui aura lieu les 22 et 23 août 2026.

4/ QUELQUES NOUVELLES DE LA SECTION TIR
Les objectif pour la saison 2026 :
>  Du 26 au 28 janvier : Championnat de France 10 mètres 

adultes à Besançon
>  Le 15 mars : Championnat de France des clubs 10 mètres à 

Brioudes
>  Du 14 au 17 mai : Championnat de France école de tir à Béziers
>  Du 4 au 8 août : Championnat d’Europe arbalète match à 

Châteauroux

Pour tous renseignements :
Secrétariat JSVPO /Chemin de la Madrière / 
10190 ESTISSAC / jsvpo10@gmail.com / 
Tél : 03.25.40.14.72 ou 06.82.90.55.51 / 
ou sur le site : jsvpo.jimdofree.com
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La section tir lors des 9h de Muizon Sur la piste de danse de la Fête du Cochon
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• Dimanche 1er février : Après-midi Jeux de société et Chandeleur

• Samedi 21 mars : Participation au Carnaval

• Dimanche 5 avril : Fête du Printemps

ANIM’ESTISSAC

19 septembre
Après-midi jeux et cookies à la cantine 
pour commencer l’année scolaire en 
beauté. Miam !

12 et 26 octobre
Sur le marché d’Estissac, les bénévoles ont offert le 

café et vendu les différents objets créés aux couleurs 
d’Octobre Rose. Les bénéfices ont été intégralement 

versés à la Ligue contre le cancer. Le stand proposait 
une boîte destinée à collecter des soutiens-gorges 

pour «Donne ton soutif». Une seconde boîte était par 
ailleurs installée à la mairie.

31 octobre
Halloween. Après une chasse aux bonbons 
très réussie, les petits monstres affamés 
sont venus se rassasier et passer une 
soirée de jeux et de rires.

@ anim.estissac@gmail.com / Page Facebook : Anim’Estissac

L’année de l’association Anim’Estissac s’est terminée par le Marché de Noël le 7 décembre.

Les rendez-vous 

2026 

d’Anim’Estissac :
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RÉSIDENCE SAINT-LIÉBAULT 
MARPA   
(MAISON D’ACCUEIL ET DE RÉSIDENCE POUR L’AUTONOMIE)
La résidence Saint-Liébault, gérée par Troyes Champagne Métropole, 
permet toute l’année d’accueillir des résidents et offre des anima-
tions diverses aux plus de 60 ans.
LA MARPA, C’EST : •  l’accueil des personnes de plus de 60 ans 

autonomes
  • 17 appartements (14 studios et 3 T2)
DES SERVICES : • 3 repas en salle ou en appartement 
  • buanderie • animations • sorties

Cadre de vie RÉPUBLIQUE
FRANÇAISE
Liberté
Égalité
Fraternité

FRANCE SERVICES  
Un guichet unique pour faciliter vos démarches

En questionnement sur mon dossier retraite, sur le renouvellement de ma 
carte d’identité, sur une demande d’allocation : 

> Je m’adresse aux France services de Troyes Champagne Métropole.

Accessible à tous, sans condition, France services vous propose : 

•  une écoute par des professionnels pour vous informer, vous conseiller dans 
vos démarches et vous proposer une orientation vers le bon interlocuteur 
(CAF, Retraites, EPIC’EA, impôts, carte grise, etc.) ;

•  un accompagnement et un soutien dans l’utilisation d’Internet pour la réa-
lisation de vos démarches ;

•  une aide à la compréhension de documents administratifs ;

•  une mise à disposition d’outils numériques pour réaliser vos démarches 
si vous n’êtes pas équipé : ordinateurs, imprimantes/scanners, connexion 
Internet.

LE CONSEILLER NUMÉRIQUE 
Un appui pour l’autonomie numérique

Un doute, une crainte sur l’utilisation des outils numériques ?

> Je m’adresse au Conseiller Numérique de Troyes Champagne Métropole.

Au sein de votre espace France services, le Conseiller Numérique vous ac-
compagne pour gagner en compétences numériques et en assurance. Il vous 
propose une aide à l’utilisation des outils numérique (utilisation de votre 
smartphone, envoyer un e-mail, gérer des documents, apprendre à naviguer 
sur Internet de manière sécurisée,…).

Ces deux services contribuent à améliorer l’accès à vos droits administratifs 
et à l’usage du numérique en respectant votre rythme.

Pour un accompagnement personnalisé ou pour participer à un atelier, 
notre équipe vous attend. Sur le territoire de Troyes Champagne Métropole, 
quatre espaces France services sont à votre disposition. (Estissac, Lusi-
gny-sur-Barse, Bouilly et Saint-Lyé).

ESPACE FRANCE SERVICES D’ESTISSAC 
2, rue Laurent Lesséré 10190 ESTISSAC
Tél. : 03.25.40.42.42 - franceservices.estissac@troyes-cm.fr

Horaires :
Ouvert du lundi au jeudi : 8h30-12h/13h-17h
vendredi : jusqu’à 16h30
(fermeture le 3e jeudi après-midi du mois)

Confidentiel et gratuit. Accueil des organismes publics : 
Mission Locale, point conseil emploi, médiatrice Énergie, concilia-
teur de justice, CDAD, prise de rendez-vous à l’épicerie solidaire 
EPIC’EA…

A NOTER 
Habitants d’Estissac/Thuisy/Vaugeley : Troyes 
Champagne Métropole vous fait bénéficier de 
deux places gratuites pour les rencontres de l’ES-
TAC à domicile. Si vous êtes intéressé (pour un 
seul match dans l’année), inscrivez-vous à la mairie : 03.25.40.41.43.

KAROS  
est l’application n°1 du covoiturage pour les 
trajets domicile-travail : simple, rapide et 
sans contraintes. Pour covoiturer, téléchar-
ger l’application www.karos.fr.

LE RELAIS PETITE 
ENFANCE (RPE)  
Contact : Relais Petite Enfance  
9, rue Laurent Lesséré 10190 ESTISSAC
Tél. : 03.25.40.05.30 / 07.87.93.05.76 / sud.agglo.rpe@troyes-cm.fr

Émilie SOBACO, éducatrice de Jeunes Enfants du Relais Petite 
Enfance Sud Agglo’, accueille les parents et assistants maternels et 
répond à toutes questions concernant le contrat de travail, le salaire 
ou encore le besoin d’un mode de garde. 
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Pour tous renseignements, s’adresser à la responsable de la 
MARPA, Mme Samia HIMEUR : MARPA / Résidence Saint-Liébault / 
18 rue Pierre Brossolette, 10190 ESTISSAC
Tél. : 03.25.40.45.37 / estissac.marpa@troyes-cm.fr
www.troyes-champagne-metropole.fr/habitervivre/au-quotidien/
personnes-agees
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Cadre de vie

GENDARMERIE D’ESTISSAC  
Votre brigade de gendarmerie assure votre sécurité au quotidien.
HORAIRES : 
>  ESTISSAC : mardi, jeudi, vendredi : de 8h à 12h et de 14h à 18h 

dimanche et jours fériés : de 9h à 12h et de 15h à 18h
>  AIX-VILLEMAUR-PÂLIS :  lundi, mercredi et samedi : de 8h à 12h 

et de 14h à 18h
En dehors des jours et heures d’ouverture, les militaires du secteur 
restent entièrement disponibles pour les urgences mais aussi pour 
toute demande de rendez-vous.  Tél. : 03.25.40.40.11

UN DISPOSITIF DE VEILLE ET 
D’ALERTE EST INSTAURÉ DANS 
CHAQUE COMMUNE*  
Personnes vulnérables, pensez à vous inscrire !

N’hésitez pas à vous faire connaître auprès du Centre Communal d’Action 
Sociale (CCAS) d’Estissac afin de vous inscrire sur le registre des personnes 
vulnérables. En prévision de périodes particulièrement difficiles (fortes in-
tempéries, fortes chaleurs, épidémies...), un registre est tenu à la mairie par 
le CCAS pour mieux localiser les personnes vulnérables que ce soit par leur 
âge, leur handicap, ou leur isolement et permettre ainsi, en cas de nécessité, 
l’intervention des services sanitaires et sociaux dans les meilleures condi-
tions auprès de ces personnes (loi du 30 juin 2004 relative à l’autonomie 
des personnes âgées et handicapées). Qui peut être inscrit ? Toute personne 
vivant à son domicile sur la commune d’Estissac :

• âgée de 70 ans ou plus ;
• âgée de 60 ans ou plus et inapte au travail ;
• en situation de handicap.

Comment nous joindre ? Rapprochez-vous de votre mairie : 
03.25.40.41.43 ou écrivez-nous : mairie@estissac.fr

Cette inscription est gratuite, volontaire et peut s’effectuer tout au 
long de l’année.

*Les données recueillies ont pour seul objet le plan d’alerte et d’urgence 
départemental. Elles sont destinées à l’usage exclusif du CCAS et du Préfet à 
sa demande. La loi du 6 août 2004, modifiant la loi du 6 janvier 1978 relative 
à l’informatique aux fichiers et aux libertés, vous accorde un droit d’accès 
d’opposition et de rectification des données à caractère personnel. Toute 
personne inscrite peut accéder à tout moment à son dossier personnel et 
doit informer le service de tout changement de situation.

COMMUNIQUÉ SPÉCIAL
SOYEZ EN RÈGLE AU REGARD 
DU SERVICE NATIONAL ! 
Tous les jeunes Français doivent effectuer la Journée Défense et 
Citoyenneté (JDC).

Sachez que sans attestation de participation à la JDC, votre inscription aux 
examens ou concours serait refusée. Alors, effectuez ces démarches sans 
tarder ! Entre 16 ans et 16 ans et 3 mois : faites-vous recenser à la mairie 
de votre domicile ou sur Internet, muni d’une pièce d’identité et du livret 
de famille. Ensuite, dès réception d’un mail, créez votre compte sur le site 
majdc.fr.

Pour plus d’informations, appelez le CSNJ de Châlons-en-Champagne : 
09.70.84.51.51 ou écrivez à : csn.chalons-en-champagne.jde.fct@intradef.gouv.fr.

Être présent à ce rendez-vous est indispensable pour vos futurs projets 
scolaires et professionnels.

Du nouveau à la communauté de brigades 
La communauté de brigades d’Estissac, placée sous le com-
mandement du major Nicolas FERRIS, a récemment intégré 
deux nouveaux sous-officiers. L’adjudant-chef Sandy ORLAN-
DO (à droite sur la photo) rejoint l’unité d’Estissac, tandis 
que l’adjudant Cyrille DRÈGE (à gauche) intègre la brigade 
d’Aix-Villemaur-Pâlis.

VICTIME DE CYBER 
MALVEILLANCE ? VIRUS, 
CHANTAGE, PIRATAGE ? 
Un guichet unique pour simplifier les démarches des victimes de 
malveillance en ligne. Vous guider pour agir. Un service proposé par 
la Police Nationale, la Gendarmerie Nationale 
et Cybermalveillance.gouv.fr - www.17cyber.gouv.fr 
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Cadre de vie

ALISOL  
Alisol est une plateforme 
qui cartographie les lieux 
d’alimentation solidaire 
dans la région Grand Est. On y trouve des structures offrant des 
repas chauds, des colis alimentaires, une aide d’urgence, des bons 
et chèques, des épiceries solidaires, ainsi que des ateliers de cuisine. 
Fonctionnant comme un moteur de recherche, la plateforme permet 
de filtrer par type de service recherché, la localisation et même d’in-
diquer son statut personnel. Elle vise à simplifier l’identification des 
ressources disponibles à proximité pour les utilisateurs. Si vous êtes 
en situation précaire, visitez le site alimentation-solidaire.org pour 
obtenir de l’aide.

GASPILLAGE ALIMENTAIRE   
Ensemble, sauvons des repas du 
gaspillage alimentaire avec l’appli-
cation Toogoodtogo.com
•  Pour profiter de repas à moitié prix, 

ou moins
•  Pour protéger l’environnement en 

réduisant le gaspillage alimentaire
• Pour sauver de la nourriture près de chez vous
• Pour découvrir de nouveaux commerçants locaux
1ère application pour la revente d’invendus alimentaires. Les utili-
sateurs peuvent sauver de la nourriture, tout en bénéficiant d’un 
excellent rapport qualité-prix dans les commerces de proximité, ca-
fés et restaurants. Télécharger l’application ou inscrivez votre 
commerce sur App Store, Google Play

LA BANQUE DE FRANCE    
La Banque de France met à 
disposition un portail d’in-
formation sur les questions 
liées à l’argent. Vous avez be-
soin d’une réponse claire pour 
prendre une décision financière ? Vous voulez joindre une personne 
qui répondra à vos questions ? Ce portail vous oriente vers des in-
formations sélectionnées sur des sites partenaires (budget, compte 
bancaire, assurance, épargne et placement, retraite, financer un pro-
jet, faire face aux difficultés, arnaques, perte d’autonomie, boîte à 
outils,…). Ces services sont gratuits.
LA BANQUE DE FRANCE dans le département 
30 rue Coulommière - 10000 Troyes
Horaires : Ouvert lundi, mardi, jeudi et vendredi de 9h à 12h / 
mercredi de 9h à 12h et de 13h30 à 17h
Prendre rendez-vous : 3414 (8h/18h) 
ou sur le site www.banque-france.fr. 

MIEUX TRAVERSER LE DEUIL  
Toute l’équipe de l’association Mieux traverser le deuil* est à votre 
service pour vous informer et vous accompagner dans votre chemin 
de deuil. Vous y trouverez des vidéos, des articles, l’accès privatif à 
une communauté bienveillante et des parcours individualisés. Tout 
est 100 % gratuit.  www.mieux-traverser-le-deuil.fr/accueil
*Association Loi 1901 d’intérêt général à but non lucratif

ADAPTER SON LOGEMENT 
POUR RESTER VIVRE CHEZ 
SOI  
Créée en 1953, le PACT de l’Aube 
est une association affiliée à la 
Fédération Nationale SOliHA (SOli-
daires pour l’HAbitat) depuis 2015. 
De vocation sociale, elle étudie 
chaque situation et vous propose 
des solutions d’habitat adaptées à vos besoins. (Remplacement 
d’une baignoire par une douche, installation de barre d’appui, d’un 
monte-escalier, de volets roulants, gagner en confort énergétique, 
etc.). PACT SOliHA AUBE / 21 rue Jean-Louis Delaporte 10000 
Troyes / 03.25.42.32.62 / habitat@pact10.org / pact10.org 

NUMEROS D’URGENCE

POLICE 
GENDARMERIE

17

POMPIERS 

18
SAMU  

15

URGENCES 
EUROPE

112

SOURDS ET MALENTENDANTS  
www.urgence114.fr 

ou 114 PAR SMS
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Vie PRO

DONNEZ DU SENS A VOS ACHATS !

Poussez la porte de vos commerçants, artisans  

et producteurs, pour (re)découvrir celles  

et ceux qui sont l’âme de notre village !

ACHETEZ ICI !

Nouveau professionnel 
sur Estissac ? 

Faites-vous connaître !

Envoyez-nous vos informations : 
communicationestissac@gmail.com

(ou déposez-les à la mairie)

LM Clim & Services 
Vente, installation, entretien et dépannage 
des installations de climatisations réversibles, 
pompes à chaleur et production d’eau chaude 
thermodynamique.
Tél. : 06.81.32.83.26 / lmclimetservices@orange.fr 
www.lmclimetservices.fr et Facebook

NOUVEAU DANS LA COMMUNE

L’ESSENCE D’UNE BRISE
Photographe et vidéaste, nous capturons 
l’essence de chaque instant entre terre et 
ciel, unissant regard artistique et maîtrise 
du drone pour révéler la beauté de vos projets, qu’ils soient 
personnels ou professionnels.
Tél. : 06.83.33.86.23 / @ : lessencedunebrise.ldb@gmail.com
Réseau social : @lessence_dune_brise

NOUVEAU DANS LA COMMUNE

L’ATELIER DE COUTURE LIÉBAUTAIN
Retouches rapides, Vêtements  
de prêt-à-porter, Dépôt pressing
• Lundi, mardi, jeudi, vendredi :  
9h/12h30-14h/18h 
• Mercredi : 9h/12h30 • Samedi : 9h/18h
14b rue de la République à Estissac
Tél. : 06.75.43.43.04

NOUVEAU DANS LA COMMUNE

Sandra GUILLAUME 
Conseillère en immobilier iad à Estissac
Tél. : 06.99.83.94.49
@ : sandra.guillaume@iadfrance.fr
www.iadfrance.fr/conseiller-immobilier/
sandra.guillaume

NOUVEAU DANS LA COMMUNE

RETROUVEZ 
NOTRE MARCHÉ 
DU DIMANCHE MATIN
SUR LA PLACE DE LA 
RÉPUBLIQUE DE 8H À 13H !
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Actualités

DERNIÈRES

MINUTES

Association pour 
le Don de Sang 
Bénévole d’Estissac 
et Environs 

Les prochaines collectes 2026
AIX EN OTHE  FONTVANNES 
Vendredi 6 février  Vendredi 6 mars 
Vendredi 19 juin  Vendredi 22 mai 
Vendredi 21 août  Vendredi 31 juillet
Vendredi 16 octobre Vendredi 30 octobre
Vendredi 18 décembre 

De 14h00 à 18h30, de préférence sur rendez-vous : 
www.mon-rdv-dondesang.efs.sante.fr
Contact : Xavier DUQUENNOY
dsb.estissac@orange.fr

NOUVEAU : 
Retrouvez le Don de Sang Béné-
vole d’Estissac et Environs sur 
helloasso : scannez le QR-Code 
ou directement : 
www.helloasso.com / tapez « Estissac » dans la 
barre de recherche en haut à gauche.

COLLECTE 
DES DÉCHETS
Le verre, le papier et les journaux sont portés dans 
leur borne respective sur la place de la Répu-
blique, à Estissac et derrière le centre de secours 
de Thuisy. Des bennes sont aussi disponibles dans 
votre déchetterie de Bucey-en-Othe.

La collecte des déchets d’ordures ména-
gères a évolué (passage tous les 15 jours 
en hiver et passage chaque semaine de 
juin à septembre). Un calendrier vous a 
été remis dans votre boîte à lettres par 
les agents de TCM.

+ D’INFOS…
SERVICE GESTION 
ET COLLECTE DES DÉCHETS

03.25.45.27.30 
ou troyes-champagne-metropole.fr

PENSEZ A RENTRER VOTRE BAC GRIS DE COLLECTE DES ORDURES MENAGÈRES.
Ils peuvent gêner les piétons sur les trottoirs. Si vous n’êtes pas présent le jour du ramas-
sage, demandez à vos voisins de bien vouloir s’en occuper. Merci pour les piétons !

L’Aide à Domicile en Milieu Rural d’Estissac 
(ADMR) : une équipe dynamique de salariés 
et de bénévoles à votre écoute ! Services 
proposés par cette association :
• Aide aux aidants / aide au répit
• Ménage - repassage
• Services pour personnes en situation de handicap
• Services pour séniors
• Soutien aux familles
ADMR ESTISSAC lundi et vendredi de 13 h 
30 à 17 h / 10 avenue Claude Érignac / 10190 
ESTISSAC / Tél. : 03.25.40.40.71

Vous avez du mal à joindre les 2 bouts ?
Vous avez des dettes ? Quelqu’un de votre entou-
rage « a du mal à s’en sortir » ?
L’Épicerie Solidaire des Portes du Pays d’Othe 
(EPIC’ÉA) est là pour vous aider en vous offrant : 
• une aide alimentaire /  • une écoute. 
Les bénévoles de l’association vous accueillent 
tous les lundis et vendredis après-midi. Vous trou-
verez à l’épicerie solidaire : conserves, produits 
laitiers, produits cuisinés, fruits et légumes frais, 
viande, produits surgelés et produits d’hygiène.
Les produits viennent :
•  en grande majorité des surplus des magasins 

supermarchés, récoltés quotidiennement par la 
Banque Alimentaire ;

•  de la générosité des citoyens lors des collectes ;
•  des achats propres par l’association EPIC’ÉA ;
• de l’aide de l’État à la Banque Alimentaire.
Parlez-en autour de vous ou prenez ren-
dez-vous à France services au 2 rue Laurent 
Lesséré à Estissac. au 03 25 40 42 42.
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Boutique vestimentaire 
OUVERTE A TOUS 
Place Betty DIÉ (Route 
de Bucey-en-Othe)
Mardi : 9h à 11h30 et 
mercredi : 14h à 17h 
A NOTER : BRADERIE LE 7 FÉVRIER 2026
Pôle des associations, 4 rue Gambetta à Estissac 
(face à la halle). Tous les bénévoles vous ac-
cueillent de 9h30 à 13h. Vous êtes en difficultés 
financières ? Prenez contact avec le comité local 
du Secours Populaire français d’Estissac : 
brigitte.seguin@spf10.org / 
+ d’infos : www.secourspopulaire.fr

LE CENTRE MEDICO-SOCIAL DEVIENT 
LA MAISON DES SOLIDARITÉS DU 
DÉPARTEMENT.
Assistant(e) social(e), 
puériculture et consultations médicales PMI
UNIQUEMENT SUR RENDEZ-VOUS : 
03.25.46.70.04
Sur place également : Antenne MDPH ou per-
sonnes en perte d’autonomie : 03.25.46.22.25

©
C

L



•p.39•

BULLETIN MUNICIPAL ESTISSAC N° 35 Automne - Hiver 2025

État civil

Naissances 2025
12 naissances (dont 1 sans presse)

Paul DABKOWSKI I le 1er janvier

Léana SEPTIER-MIGNOT I le 10 février

Esteban LONGUE I le 16 mars

Livio RIGLET I le 27 mars

Julio DA COSTA-LONDERO I le 18 avril

Jules GATOUILLAT I le 26 avril

Soline GARCIA I le 19 mai

Giulia BARRER I le 28 juin

Suzanne PÉNINE I le 27 août

Valentina GERVASONI I le 4 septembre

Antoine FROMONT MANENTI I le 9 novembre

Mariages 2025
14 mariages (dont 6 sans presse)

Aurore BÉRART et Nour-Eddine SCHILD I le 15 mars

Mélanie BRÉVOT et Xavier BAUDART I le 12 avril

Camille COUPÉ et Romain BÉCARD I le 24 mai

Émeric FAUCONNIER et Pauline DELÊTRE I le 7 juin

Audrey STEMMER et Marc GUINOT I le 5 juillet

Amandine JARRY et Jérémy DIELEMANS I le 5 juillet

Anne-Charlotte BOURRAQUI DIT LAGUERRE et 

Arlindo DA SILVA OLIVEIRA I le 12 juillet

Sylvie LARIVIÈRE et Didier BAPELLE I le 16 août

Décès 2025
19 décès (dont 1 sans presse)

Elisabeth HAMON, 82 ans I le 15 février

Suzanne LUGNIER, 99 ans I le 17 février

Maurice BURTEL, 96 ans I le 8 mars

Annie ROY, 76 ans I le 12 mars

Just DUCROCQ, 87 ans I le 28 mars

Paul FASULO, 95 ans I le 5 avril

Christiane ANTOINE, 83 ans I le 30 avril

Frédéric GERVAIS, 64 ans I le 15 mai

Henri THÉVENIN, 98 ans I le 27 mai

Valérie ROUSSEAU, 50 ans I le 19 juillet

Virginie CAUDRON, 45 ans I le 22 juillet

Jeanne BERLOT, 90 ans I le 15 août

Nicole JEANNEL, 89 ans I le 13 septembre

Ginette MITTEAUX, 86 ans I le 15 septembre

Claude PATRIS, 91 ans I le 22 septembre

Guy RUELLE, 74 ans I le 11 octobre

Christian DOLAT, 93 ans I le 20 octobre

Pierre DESSAINT, 85 ans I le 20 décembre

LA NUIT DE  
LA CHOUETTE 
À ESTISSAC

Dans le cadre de l’évènement national des « Nuits de la Chouette », Fabrice 
CROSET de la Ligue pour la Protection des Oiseaux Champagne Ardenne 
(LPO), vous invite à venir découvrir le monde fascinant des rapaces nocturnes.

Au programme : une conférence-débat d’un passionné œuvrant en faveur de 
la biodiversité. Des documents et fiches conseils seront également disponibles, 
suivis d’une sortie dans le village pour écouter les chuintements et hululements 
(suivant la météo). Animation ouverte à tous, entrée libre.

RENDEZ-VOUS LE 7 MARS 2026 A 20H À LA MAIRIE D’ESTISSAC
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Hibou moyen-duc juvéniles 
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Mairie d’Estissac
Place François Mitterrand - 10190 ESTISSAC
Tél. : 03.25.40.41.43 / mairie@estissac.fr
Du lundi au mercredi : 8h30 - 12h / 13h30 - 17h30
Jeudi : Fermé toute la journée
Vendredi : 8h30 - 12h / 13h30 - 17h
Samedi matin : sur rendez-vous pour CNI et passeports 

Fééries de Noël…
Merci à tous les bénévoles et les habitants qui ont décoré le village pour Noël.
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